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RAPPORT DE LA COMMISSION D’ENQUETE 

1 Présentation générale 
 

1.1 Objet de l’enquête 
 

Le projet concerne les travaux de création d’un nouveau franchissement sur l’Allier reliant le 
centre de Moulins, en rive droite, et le quartier de la Madeleine, en rive gauche.  

La réalisation du pont sera accompagnée par la création d’un barreau routier qui permettra 
le raccordement entre la RD13 (route de Montilly) et la RD953 (route de Bourbon 
l’Archambault). 

Les aménagements nécessaires à la réalisation de ce projet de pont routier sont prévus en 
rive droite (coté Moulins) et en rive gauche (coté La Madeleine).  

 

La réalisation du projet répond aux objectifs principaux suivants: 

 

- Réduction du trafic sur le pont Régemortes,  
- Facilitation des échanges et des déplacements entre Moulins et les territoires situés 

au nord-ouest du département,  
- Libération du pont Régemortes des réseaux qu’il supporte pour l’entretien, 
- Anticipation d’un éventuel report de trafic après mise en concession de la RCEA.   

 

Ce projet est le fruit d’une réflexion commune entre la Communauté d’agglomération  
moulinoise, le Conseil départemental de l’Allier et la Ville de Moulins.  

L’étude en a été confiée au bureau d’étude ARTELIA.  

 

La Mission régionale d’Autorité Environnementale Auvergne Rhône-Alpes et le Conseil 
National de Protection de la Nature (CNPN) ont chacun donné un avis sur le projet.  

La MRAe a formulé son avis délibéré le 29 mai 2019.  

Le CNPN a donné un avis favorable au projet assorti de conditions le 23 mai 2019.  

Conformément à l’article L.122-1 du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage a apporté 
réponse à ces avis.  

 

La présente enquête publique fait l’objet des arrêtés 1641/2019 et 1685/2019 du Préfet de 
l’Allier (annexe 1).  
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1.2 Cadre législatif et réglementaire 
 

Le projet d’aménagement urbain de l’Agglomération moulinoise comprenant la création d’un 
deuxième pont et d’un barreau routier est soumis à une enquête publique portant sur : 

- L’utilité publique du projet,   
- La mise en compatibilité du SCoT de Moulins Communauté et du plan local 

d’urbanisme de Neuvy, 
- L’autorisation environnementale unique,  
- L’enquête parcellaire. 

 

L’autorisation environnementale unique fusionne les différentes procédures relevant du 
Code de l’environnement (L.214-1 et suivants) liées à : 

- l’autorisation pour les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) (R.214-1 et 
suivants),  

- aux dérogations à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés (L.411-1 
et suivants et L.414-1 et suivants),  

- l’autorisation loi sur l’eau (L.214-1 et suivants). 
 

L’enquête parcellaire porte sur la délimitation des parcelles à acquérir pour la réalisation du 
projet.  

 

Préalablement à l’enquête publique, le projet a fait l’objet d’une concertation publique tout au 
long de son élaboration en application du Code de l’Environnement (articles L.121-1 et 
suivants et R.121-1 et suivants) et du Code de l’Urbanisme (article L.300-2).  

 

Il entre également dans la catégorie des projets (infrastructures routières) soumis à 
évaluation environnementale et son étude d’impact doit recueillir l’avis de l’Autorité 
Environnementale (article L.122-1 et R.122-6 et suivants du Code de l’Environnement).  

 

Au terme de l’enquête et sous réserve des modifications qui pourront être apportées au 
projet, la déclaration d’utilité publique du projet (DUP) permettra la mise en compatibilité du 
PLU de Neuvy et de son règlement, actuellement incompatible et la mise en compatibilité du 
SCoT de Moulins (article L.123-14-2 du Code de l’Urbanisme).  

 

 

 

1.3 Nature et caractéristiques du projet 
 

Le nouveau pont de franchissement de l’Allier se situera en aval de l’actuel pont 
Régemortes, dans le prolongement du Cours de Bercy.  

Il aura les caractéristiques suivantes :  

- Longueur totale de 455 mètres,  
- Largeur de 12,90 mètres, 

Il reposera sur 10 piles de largeur 1 à 4 mètres.  
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Son profil en travers sera composé de deux voies de circulation de 3,25 mètres chacune et 
comportera, en bordure sud, un trottoir de 4 m réservé aux circulations en mode doux et en 
bordure nord, d’un trottoir de largeur 1,40 mètres.  

Cette nouvelle infrastructure fera l’objet d’aménagements annexes :  

- En rive droite : nouveau giratoire rue F. Mahé, Cours de Bercy, allée des Soupirs, 
accès piscine et palais des sports, reprise cours de Bercy, aménagement paysagers 

- En rive gauche : nouveau giratoire, ouvrages eaux pluviales, accès rues des 
Magnots et de la gare aux bateaux, aménagements paysagers.  

 

Le barreau routier sera composé d’une nouvelle route, également en 2 X 1voie qui se 
développera sur une longueur de 1150 mètres pour faire la jonction entre la RD 13 (route de 
Montilly) et la RD 953 (route de Bourbon l’Archambault).  

Chaque voie de circulation aura une largeur de chaussée de 3,25 mètres adossée à un 
accotement de 2,50 mètres. Un fossé d’assainissement sera réalisé sur l’ensemble du 
linéaire. 

 

Le barreau routier traversera le ruisseau de la Goutte Loue, affluent de l’Allier, grâce à un 
ouvrage d’art de 15 mètres de longueur sur une largeur de 16 mètres environ.  

 

Deux giratoires à trois branches d’un rayon de 20 mètres seront aménagés à chaque 
extrémité  de cette nouvelle infrastructure, l’un sur la RD 13 (route de Montilly) et l’autre sur 
la RD 953 (route de Bourbon l’Archambault). 

 

Le volume total des terrassements prévus est de l’ordre de 112 000 mètres cube dont 
44 600 en déblais et 67 400 en remblais.  

 

L’estimation générale du projet conduit à un montant total de travaux de 34 050 000 € TTC. 
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2 Composition du dossier d’enquête 
 

 

2.1 Les pièces administratives et techniques 
 

 Un guide de lecture  présente les objets de l’enquête, décrit le projet et liste les 
pièces du dossier : 

 Pièce A : informations juridiques et administratives. Rappel des procédures 
règlementaires et des rubriques susceptibles d’être concernées par l’autorisation 
environnementale. 

 Pièce B : plan de situation. 

 Pièce C : notice explicative : Fait le diagnostic de la situation actuelle,  présente le 
projet, son utilité publique, une comparaison des aménagements envisagés, les 
caractéristiques principales des ouvrages, ainsi qu’une appréciation sommaire des 
dépenses. 

 Pièce D : plan général des travaux, avec leur emprise. 

 Pièce E : dossier d’étude d’impact. Vaut dossier d’incidence au titre de la loi sur l’eau 
et incidence Natura 2000. Contient un résumé non technique (E1), une étude d’impact (E2) 
et l’évaluation d’incidence au titre de Natura 2000. 

 Pièce F : demande de dérogation au titre des espèces protégées. Description des 
espèces objet de la saisine, mesures compensatoires, mesures de suivi. 

 Pièce G1: dossier de mise en compatibilité des documents d’urbanisme. PLU de 
Neuvy et SCoT de Moulins Communauté. 

 Pièce G2 : évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU de 
Neuvy et du SCoT de Moulins Communauté. 

 Pièce H : glossaire et abréviations des termes utilisés. 

 Pièce I : éléments complémentaires. Concertation et son bilan, délibérations de 
dépôt des dossiers règlementaires, projet d’accord des propriétaires et exploitants. 

 Pièce J : étude d’impact agricole, mesures d’évitement, de réduction, de 
compensation. 

 Pièce K : avis de l’autorité environnementale. Contient l’avis de la MRAe, le mémoire 
en réponse du pétitionnaire, ainsi que l’avis du CNPN et le mémoire en réponse à cet avis. 

 Pièce L : dossier d’enquête parcellaire. Détermine précisément les biens situés dans 
l’emprise du projet et identifie leurs propriétaires. Contient 2 états (communes de Neuvy et 
de Moulins) et 3 plans parcellaires à l’échelle 1/1000. 

 

 

 

2.2 Concertation préalable. 
 

 En application de la délibération N° C15.12 du 13 février 2015, la concertation 
préalable s’est déroulée du 27 avril au 11 septembre 2015. 
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L’information du public a été assurée dans les conditions suivantes : 

 publication de l’avis de concertation publique dans la presse locale : 

  - La Montagne : 22 avril 2015 et rectificatif du 17 juin 2015, suite au 
changement d’horaire de la réunion publique et au transfert de l’exposition, des dossiers et 
du registre de l’Ecole de Musique vers le siège de Moulins communauté, 

  - La Semaine de l’Allier : 23 avril 2015 et rectificatif le 18 juin suite aux 
changements mentionnés supra, 

 information sur le site internet de Moulins Communauté, 
 publication d’un article dans le magazine communautaire  Ensemble d’avril 2015. 

La présentation du projet s’est déroulée de la façon suivante : 

 exposition permanente et dossiers à la disposition du public à l’Ecole de Musique de 
Moulins Communauté jusqu’au 2 juillet  puis au siège de Moulins Communauté à 
compter du 3 juillet 2015. Même dispositifs  dans les mairies de Moulins et de Neuvy, 
ainsi qu’au Conseil Départemental de l’Allier. 

 2 réunions publiques tenues  les 25 juin et 17 septembre 2015 ont réuni 350 
personnes.  Le projet a fait l’objet d’un exposé et le public a pu échanger sur le sujet. 

Dans les mêmes lieux qu’énoncés ci-dessus, des registres ont été mis à la disposition du 
public, des associations locales et de toutes personnes souhaitant faire part de leurs avis, 
observations et propositions. Le public pouvait également s’exprimer par courrier, papier 
libre ou courriel, à une adresse dédiée. 

51 contributions ont ainsi été recueillies, réparties de la façon suivante : 

 - 37 remarques portées au registre de Moulins Communauté, 

 - 13 remarques portées au registre de la ville de Moulins, 

 - 1 remarque portée au registre de la mairie de Neuvy. 

Par délibération N° C15.112 en date du 9 octobre 2015, le Conseil Communautaire décide 
de prendre acte du bilan de la concertation, d’en approuver le bilan et de poursuivre cette 
opération. 

 

 

 

2.3 Avis de l’Autorité Environnementale 
 

Dans son avis délibéré du 25 mai 2019, la MRAe fait connaître son avis sur le projet.Les 
principaux enjeux environnementaux liés à cette opération pour le territoire sont : 

 

 La consommation d’espace du fait de l’urbanisation et l’étalement urbain induit par le 
projet, notamment dans les communes en rive gauche de l’Allier, 

 La préservation de la biodiversité et des milieux aquatiques, notamment au regard 
des zonages environnementaux en présence, 

 La limitation des gaz à effet de serre en lien avec l’augmentation du trafic routier, 
 L’intégration paysagère et architecturale du projet, notamment du fait de la présence 

de périmètres de protection de sites, monuments et paysages, 
 La non aggravation du risque d’inondation. 
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D’une manière générale, la MRAe note que les impacts potentiels indirects du projet ne sont 
pas véritablement évalués en matière d’urbanisation, d’étalement urbain, de déplacements 
et  autres impacts induits, aussi, l’autorité environnementale recommande-t-elle de 
reprendre et compléter l’étude d’impact. 

 

 2.3.1. Consommation d’espace : pas de présentation de dynamiques d’urbanisation 
sur les communes sujettes à des impacts indirectes. L’urbanisation à moyen et long terme 
est un impact potentiel majeur du projet qui n’est pas évalué. 

 

Réponse du pétitionnaire : Moulins Communauté estime que la création du nouveau 
franchissement ne remet pas en cause leur politique de lutte contre l’étalement urbain et leur 
rôle de régulateur en la matière. La couverture en documents d’urbanisme limite la 
consommation d’espace, compris les communes sous RNU avec la règle de constructibilité 
limitée. Se basant sur le nombre de permis de construire ayant consommé des terres 
agricoles, le pétitionnaire estime que la pression foncière sur la rive gauche est très faible et 
qu’il n’est pas pertinent d’élargir l’aire d’étude. 

 

 2.3.2. Biodiversité, milieux aquatiques : absence d’inventaire de la faune piscicole et 
d’identification de leurs habitats, amélioration de la franchissabilité de la passe à poissons 
insuffisante. 

 

Réponse du pétitionnaire : concernant les enjeux piscicoles, un suivi sera réalisé sur la 
base d’une analyse recommandée par le CNPN et viendra compléter l’Etat initial de 
l’environnement. Pour répondre aux éventuelles modifications des flux d’eau induites par le 
nouveau pont, Moulins Communauté prévoit de rénover également la passe à poissons en 
rive droite au niveau du pont existant, 

 

 2.3.3. Patrimoine architectural et paysage : présentation insuffisante compte tenu des 
enjeux en présence. La MRAe note cependant que l’insertion paysagère est globalement 
soignée et bien adaptée. 

 

Réponse du pétitionnaire : sur l’aspect patrimoine architectural, le projet est situé en partie 
dans le Site Patrimonial Remarquable qui, selon son règlement, tout en ouvrant la porte à 
l’expression d’une architecture contemporaine de qualité, indique que les vues sur le 
patrimoine moulinois doivent être préservées de l’intrusion d’éléments dénaturant. 

 

 2.3.4.  Justification des choix retenus : approfondir et mieux justifier la solution 
architecturale retenue, le choix de l’emplacement du nouveau pont et l’impossibilité d’une 
solution autre que la création d’un nouveau franchissement. 

 

Réponse du pétitionnaire : en justification de la création d’un nouveau franchissement, 
Moulins Communauté argumente du mauvais état général du pont Regemortes et joint une 
synthèse de la dernière action de surveillance réalisée sur cet ouvrage. Ces travaux 
d’entretien nécessiteraient une coupure du pont d’une durée de 12 mois sans solution 
alternative autre que le pont de Villeneuve (limité à 6 tonnes), situé à 15 kms au nord et le 
pont de la RCEA situé à 11 kms au sud. Une étude réalisée en 2013 montre que les 
problèmes de congestion proviennent du trafic trop élevé sur le pont Regemortes au regard 
du nombre de files de circulation à disposition : une seule file dans le sens est- ouest, 
conduisant à une saturation le soir. 
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 2.3.5. Articulation du projet avec les documents d’ordre supérieur : analyse de 
l’intérêt d’une révision du plan de déplacements urbains. 

 

Réponses du pétitionnaire : le PDU, arrêté en 2011, n’a jamais été approuvé, sa révision 
n’est pas possible. 

 

 

 2.3.6. Mise en compatibilité du SCoT de Moulins Communauté et du PLU de Neuvy. 

 

L’autorité environnementale recommande d’améliorer la forme de la pièce G1 difficilement 
exploitable. La MRAe reprend les observations et recommandations formulées lors de 
l’élaboration du PLU de Moulins et souligne l’importance de faire aboutir rapidement la 
révision du SCoT. Sur la modification du règlement de la zone A au PLU de la commune de 
Neuvy, la MRAe s’interroge sur la justification de ne pas limiter cette modification à la seule 
zone du projet. 

 

Réponse du pétitionnaire : Le document G1 a été scindé et paginé pour une meilleure 
lisibilité. 

Moulins Communauté s’appuie sur l’avis de la MRAe qui note « les extraits du PLU de la 
commune de Moulins intégrés dans le dossier montrent de façon probante que le PLU de la 
commune de Moulins est compatible, en l’état, avec le projet ». Le pétitionnaire précise en 
outre que des compléments avaient été apportés au dossier de PLU lors de son 
approbation. 

Sur les points suivants : la révision du SCoT devrait être arrêtée au cours de l’année 2020, 
et Moulins Communauté ne juge pas pertinent de créer une sous zone A spécifique à ce 
projet et correspondant au barreau routier. 

 

3 Organisation de l’enquête 
 

3.1 Désignation de la Commission d’enquête 
 

Par lettre enregistrée le 29 mai 2019, le préfet de l’Allier a demandé au Président du 
Tribunal administratif de Clermont Ferrand la  désignation d’une commission d’enquête en 
vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet le projet de réalisation d’un 
deuxième pont sur l’Allier à Moulins et de ses aménagements annexes au titre de 
l’autorisation environnementale unique (enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, 
parcellaire, de mise en compatibilité du SCoT de Moulins communauté et du PLU de 
Neuvy).  

 

Répondant à cette demande, le Président du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand a 
désigné le 19 juin 2019, une Commission d’enquête par décision E19000080/63. 
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La Commission est composée de : 

- M. Raymond Amblard, président  

- MM. Robert Fradin et Yves Harcillon,  membres titulaires. 

 

3.2 Durée et périmètre de l’enquête 
 

Les arrêtés 1641/2019 du 3 juillet 2019 et 1685/2019 du 10 juillet 2019 du Préfet de l’Allier 
ont organisé l’enquête publique, ouverte pendant une période de 40 jours consécutifs, du  

 

Lundi 2 septembre 2019 à 9h au vendredi 11 octobre 2019 à 17h 

 

Cette enquête concerne les deux communes de Moulins et Neuvy.  

 

3.3 Siège de l’enquête et modalités 
 

Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Moulins. 

 

Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique sera consultable :  

- Sur support papier : en mairies de Neuvy et Moulins aux jours et heures d’ouverture 
habituels d’ouverture au public,  

- Sous format numérique : sur le site internet de Moulins communauté en utilisant le 
lien : www.agglo-moulins.fr 

- En version dématérialisée sur un poste informatique mis à disposition en mairie de 
Moulins aux jours et heures habituels d’ouverture.  

 

Les observations et propositions du public peuvent être formulées : 

- Sur les registres d’enquête communs déposés en mairies de Neuvy et Moulins, 
- Sur le registre dématérialisé accessible sur internet à l’adresse : 

www.registredemat.fr, 
- Par courrier postal à l’attention du commissaire enquêteur à la mairie de Moulins, 

siège de l’enquête, 
- Par voie électronique, à l’adresse : dup@agglo-moulins.FR. 
- Directement et oralement auprès des commissaires enquêteurs lors des 

permanences en mairies de Neuvy et Moulins.  
 

 

L’avis d’enquête mentionne bien que le projet est consultable sur : 

- Sur support papier en mairies de Neuvy et Moulins, 
- Sous format numérique sur le site de Moulins communauté,  
- En version dématérialisée sur un poste informatique mis à disposition en mairie de 

Moulins.  
 
 
 
 
 
 



Projet d’aménagement urbain de l’Agglomération moulinoise : Deuxième pont et barreau routier 

RAPPORT 
 

Octobre/novembre 2019     Commission d’enquête : Raymond Amblard, Robert Fradin, Yves Harcillon 

- 11 - 

 

 

3.4 Préparation de l’enquête 
 

3.4.1 Entretiens et courriels 

 

Dès qu’il a eu connaissance de la désignation, le président de la commission d’enquête a 
pris contact par courriel avec les deux commissaires enquêteurs titulaires pour organiser le 
déroulement de l’enquête.  

 

Il a également pris contact avec le responsable du projet de Moulins Communauté pour se 
procurer le dossier d’enquête et organiser une première réunion de travail préparatoire.  

Ce mode de fonctionnement entre le président de la Commission et les différents services 
ainsi qu’entre membres de la commission a été d’une grande efficacité dans toutes les 
phases de travail pour la bonne conduite de cette enquête.  

 

3.4.2 Réunions préalables 

 

Réunion avec le porteur du projet : 

 

Une réunion avec les responsables du projet a eu lieu au siège de Moulins Communauté le 
18 juillet 2019, pour une première prise de contact.  

Cette réunion a permis un échange sur le projet, la forme de l’enquête, les pièces 
constitutives du dossier et une analyse des piéces techniques.  

 

3.4.3 Visite des lieux 

 

La réunion de prise de contact du 18 juillet a également permis une visite en différents points 
du site du projet, et a permis une vue d’ensemble des travaux du pont et le barreau routier 
projetés.  

La visite a permis de poser toutes questions aux responsables du projet de Moulins 
Communauté.  

 

3.5 Information du public – Publicité 
 

3.5.1 Presse écrite 

 

Conformément à l’article 3 de l’arrêté N° 1685/2019 en date du 3 juillet 2019 de Madame la 
préfète de l’Allier, la publicité de l’enquête a été réalisée dans les formes suivantes : 

Un avis au public faisant connaître les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête publique 
a été publié 15 jours au moins  avant le début de celle-ci et rappelé dans les 8 premiers 
jours de l’enquête dans deux journaux locaux paraissant dans le département de l’Allier à 
savoir (annexe  2) : 
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Journal Date Support N° 
page 

Descriptif 

La Montagne 18/07/2019 Annonces 
classées 

13 1ère 
parution 

La Semaine de l’Allier 18/07/2019 Annonces 
légales 

42 1ère 
parution 

La Montagne 08/08/2019 Annonces 
classées 

14 2ème 
parution 

La Semaine de l’Allier 08/08/2019 Annonces 
légales 

39 2ème 
parution 

 La Montagne  05/09/2019 Annonces 
classées 

14 3ième 
parution 

 La Semaine de l’Allier 05/09/2019 Annonces légales 30  3ième 
parution 

 

 

3.5.2. Informations complémentaires. 

 

Le magazine  de la ville de Moulins « D’une rive à l’autre », dans son édition n° 259 de 
septembre 2019 (pages 8), publie un article sur le projet sous l’intitulé 40 jours pour donner 
votre avis. 

Le 31 août, le quotidien La Montagne publie un article d’une page entière (page 8)  sur le 
projet de deuxième pont également sous l’intitulé   40 jours pour donner son avis. 

 

3.4.3. Information des communes. 

 

Cet avis au public, au format réglementaire,  a été affiché au siège de Moulins Communauté 
et dans les mairies de Moulins et de Neuvy. 

Il a également été apposé de part et d’autre du pont futur et du barreau routier, bien visibles 
de la route : 

- Rond point à l’est du futur ouvrage : 1 affiche,  
- Rond point à l’ouest du futur ouvrage : 2 affiches, 
- Extrémité est du barreau routier : 2 affiches, 
- Extrémité Ouest du barreau routier: 1 affiche. 

Ces informations ont fait l’objet de constats d’huissier (annexe 3). 

Outre cet affichage réglementaire, les services de Moulins Communauté avaient mis en 
place plusieurs panneaux à l’est du pont Régemortes comportant l’annonce de l’enquête 
publique mais également des informations autres visant la promotion du projet.  

Le président de la commission a été amené à demander la suppression de ces informations 
inappropriées.  

Elles ont bien été supprimées durant la période d’enquête.  
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3.4.4. Informations sur internet. 
 
L’ouverture de l’enquête publique est mentionnée sur les sites de la mairie de Moulins, de 
Moulins Communauté, et sur celui de la mairie de Neuvy. 

 

4 Déroulement et clôture de l’enquête 
 

4.1 Déroulement des permanences 
 

Les permanences se sont tenues selon le calendrier fixé par l’arrêté préfectoral du 3 juillet 
2019 (article 5). Elles ont eu lieu, les : 

 

- Lundi 2 septembre de 9h à 12h en mairies de Moulins et Neuvy,  
- Mercredi 18 septembre de 14h à 17h en mairie de Moulins,  
- Mardi 1er octobre de 9h à 12h en mairie de Neuvy,  
- Vendredi 11 octobre de14h à 17h en mairie de Moulins et Neuvy.  

 

Aucun incident n’est à signaler au cours de ces permanences où la fréquentation du public a 
été soutenue et régulière en mairie de Moulins (une trentaine de personnes reçues lors des 
permanences) beaucoup plus rare en mairie de Neuvy (5 personnes ont consigné des 
observations sur le registre).  

 

Il n’a pas été nécessaire d’envisager de prolonger l’enquête.  

 

4.2 Clôture de l’enquête 
 

 

4.2.1 Clôture des registres - Réunions de la Commission 

Le dernier jour de l'enquête, les registres d'enquête déposés en mairie de Moulins et Neuvy 
ont été récupérés par les membres de la commission à l’issue de leur permanence.  

Les observations formulées par voie numérique (mails à l’adresse de Moulins communauté) 
et celles déposées sur le registre dématérialisé ont été régulièrement transférées aux 
membres de la commission pendant toute la durée de l’enquête. Celles déposées le dernier 
jour leur sont parvenues le lendemain 12 octobre, sur leur messagerie personnelle.  

Les registres ont été clôturés par le président de la commission dès qu’il en a pris 
possession.  

Les membres de la commission se sont réunis à plusieurs reprises pour dépouiller les 
différents registres et élaborer le procès verbal de synthèse des observations.  
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4.2.2 Remise du procès verbal de synthèse 

 

Le procès verbal de synthèse des observations a été remis en main propre à Claude 
Vanneau, vice-président de Moulins Communauté en date du 22 octobre 2019, à Moulins 
par le président de la commission (annexe 4). 

 

 

4.2.3 Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

 

Le mémoire en réponse du maître d’ouvrage est parvenu aux membres de la commission 
par voie dématérialisée le 5 novembre 2019 sur leur messagerie personnelle. La réponse  a 
été confirmée par un courrier adressé au président de la commission.   
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5 Examen et analyse des observations du public 
 

5.1 Observations recueillies pendant la période d’enquête  
 

Le public s’est largement exprimé au cours de l’enquête où un total de 159 observations a 
été enregistré.  

Leur répartition en fonction du mode de transmission, s’établit comme suit : 

 

- 65 ont été déposées sur les registres papier, dont  5 en mairie de Neuvy enregistrées 
R1 à R5 et 60 en mairie de Moulins (24 directement dans le registre et 36 courriers 
qui y ont été annexés) enregistrés de R6 à R65. 

 

- 67 ont été déposées sur le registre dématérialisé (Dm1 à Dm67), 
 

- 27 ont été envoyées par voie électronique à l’adresse de Moulins Communauté (M1 
à M27) 
 

5.2 Choix de la méthode d’analyse 
Compte tenu du nombre élevé d'observations déposées, il a été fait le choix de les regrouper  
en fonction des  thèmes qui y sont abordés. 

  

Six thèmes principaux ont été retenus : 

 Le trafic, la fluidité, la nécessité d'un accès de secours et la capacité de l'ouvrage 
 L’évidence d'un projet qui procure des avantages à ceux qui doivent traverser I'Allier      
 Emplacement et les solutions alternatives 
 L'impact sur l'environnement les nuisances et la pollution 
 Le cout du projet, son financement et la valorisation territoriale 
 Le pont Régemortes, enjeux de sauvegarde et des travaux à réaliser.  

 

Les observations sont présentées en référence à ces thèmes dans un tableau annexé au PV 
de synthèse (voir annexe 4), avec le nombre d'observations déposées pour chacun d'eux.  

 

Chaque thème est repris dans les paragraphes ci-dessous où les préoccupations du public 
sont développées.  

  

Compte tenu des précisions apportées par le maître d’ouvrage, sa réponse apparaît in 
extenso sur fond grisé pour chaque thème.  

Les commentaires de la commission d’enquête apparaissent en italique 
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5.3 Analyse des observations du public 
 

5.3.1 Le trafic, la fluidité, la nécessité d'un accès de secours et la capacité de 
l'ouvrage 

 

Ce thème a été cité 75 fois dans les observations du public.  

- 59 fois, il concerne des observations favorables au projet,  
- 12 fois des observations défavorables  
- 4 fois des observations contenant des réserves ou contre propositions.  

Les remarques favorables font ressortir que : 

- La création d’un deuxième pont est une bonne chose pour le quartier de la 
Madeleine et la ville de Moulins,  

- Le pont Régemortes ne répond plus aux conditions de trafic actuel,  
- La réalisation du deuxième pont est indispensable à l’agglomération tant sur le plan 

de la vie quotidienne que sur les plans économiques et touristiques,  
- Les conditions de circulation et de sécurité dans Moulins seraient améliorées,  
- La circulation des cyclistes serait rendue possible sur des itinéraires sécurisés, 
- La présence de bouchons interminables aux heures de pointe démontre l’utilité du 

projet.  
 

Si ces arguments favorables au projet sont le plus souvent formulés pour les avantages 
personnels qui en résulteraient pour le contributeur à l’enquête publique, le maire de Montilly 
souligne lui qu’il s’agit d’un projet indispensable à tous les habitants des communes de la 
rive gauche de l’Allier en référence à une meilleure réactivité possible des secours, des 
forces de l’ordre, des transports scolaires.  

 

A l’inverse, les observations défavorables ou réservées sur ce point mentionnent que le 
nouvel ouvrage : 

- Entrainerait une augmentation du trafic routier à Moulins, 
- Favoriserait la périurbanisation et la désertification du centre urbain,  
- Aggraverait les encombrements sur les ronds points d’accès aux heures de pointe,  
- Est sous dimensionné pour accueillir la totalité du trafic lors de la fermeture du pont 

Régemortes pour travaux prolongés,  

Ces observations soulignent également que les ralentissements actuels n’ont plus rien de 
comparable avec les embouteillages qui existaient avant la réalisation de la déviation de 
Moulins.   

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

En effet, un seul ouvrage routier, le pont Régemortes, permet aujourd’hui d’assurer les 
échanges entre les deux rives de l’Allier à Moulins. Cet ouvrage supporte un trafic important 
de plus de 22 000 véhicules / jour, dont 5,5% de poids lourds. Il est éloigné des autres 
ouvrages de franchissement de l’Allier qui sont à 15km en aval pour le pont de la RD 133 à 
Villeneuve sur Allier, limité en tonnage, et à 11 km en amont pour le pont de la RCEA à 
Chemilly. Les autres ponts existants ne sont donc pas attractifs et induisent pour l’usager 
des allongements de parcours rédhibitoires (respectivement 15 km et 11 km à doubler pour 
l’aller-retour). 
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Le pont Régemortes, situé en cœur d’agglomération, assure les besoins de déplacement 
entre l’Est et l’Ouest de l’agglomération.  

A chaque extrémité du pont, un giratoire assure les échanges avec les voiries locales. A 
certaines heures de la journée, et particulièrement le soir, le « système » est perturbé et de 
longues files d’attente se créent, notamment en rive Est (la rive droite de l’Allier). 

Depuis plusieurs années, la ville de Moulins a amélioré le fonctionnement du trafic au niveau 
du pont Régemortes, notamment par la création en 2003 d’un giratoire en rive droite au lieu 
d’un carrefour à feux, puis par l’optimisation des voies d’accès aux deux giratoires ainsi que 
l’amélioration du cadencement du feu tricolore de l’Avenue de la Libération au profit du flux 
principal Est/Ouest. 

Suite à ces actions, le bureau d’étude Transitec a confirmé en 2013 l’ensemble de ces 
améliorations, tout en mettant en évidence la raison principale de la congestion observée 
principalement le soir, qui s’explique par la présence d’une voie unique sortante qui, en 
fonction du trafic, crée automatiquement un phénomène de bouchon.  

En effet, l'analyse réalisée par le bureau TRANSITEC sur chaque giratoire, pris 
indépendamment, montre que leur conception (donc leur fonctionnement propre) n'est pas la 
cause des difficultés de circulation constatées, principalement le soir. Le problème vient d'un 
trafic trop élevé sur le pont Régemortes au regard du nombre de files de circulation à 
disposition : 

- Sens Ouest-Est : 1 670 le matin (sur 1 heure), 1 030 le soir (sur 1 heure) pour 2 files, 
ce qui est acceptable. 

- Sens Est-Ouest : 675 le matin (sur 1 heure), mais 1 225 le soir (sur 1 heure) pour une 
seule file de circulation, ce qui conduit à la congestion, voire à une saturation à 
l'hyperpointe. 

 

 

Les solutions proposées dans le cadre de l’enquête publique ne permettent pas d’apporter 
une réponse efficace à ce problème : 

- Mise en place d’une circulation modifiée au milieu du pont Régemortes (une 
voie en entrée de pont et 2 voies en sortie de pont) : la solution proposée 
augmenterait le problème dans le sens Ouest-Est (matin et soir) avec cette 
unique voie d’entrée sur le pont. Pour rappel, lors de la création du giratoire du 
pont Régemortes en 2003 qui prévoyait au départ une seule voie Ouest/Est et 
2 voies Est/Ouest et au regard des difficultés majeures rencontrées à la mise 
en service en terme de circulation, cette solution a été abandonnée au profit de 
la solution actuelle. En effet, à l’époque la population avait plébiscité le retour à 
deux voies le matin plutôt que le soir. Avant de valider la solution actuelle, 
plusieurs solutions ont été testées en 2003, dont celle proposée ci-dessus, 
mais elle ne fonctionne pas pour l’heure de pointe du matin car elle ne permet 
pas de répondre efficacement au trafic du matin (1 670 véhicules sur une 
heure). 
 

- Voies avec alternat : cette option avait également déjà été étudiée en 2003 et 
s’avère impossible à mettre en œuvre. Pour ce genre de solution, il faut 
installer des signaux d’affectation de voies au droit de chaque voie sur des 
portiques au-dessus de la route. Dans le cas du pont Régemortes, il faudrait au 
moins trois portiques sur le pont, ce qui est impossible en raison du caractère 
patrimonial de ce dernier et ce qui aurait pour conséquence la suppression des 



Projet d’aménagement urbain de l’Agglomération moulinoise : Deuxième pont et barreau routier 

RAPPORT 
 

Octobre/novembre 2019     Commission d’enquête : Raymond Amblard, Robert Fradin, Yves Harcillon 

- 18 - 

 

trottoirs pour implanter ces portiques. De plus, pour la mise en place de ce 
genre de solution et veiller à la sécurité routière, il est souvent aménagé des 
zones de transition pour préparer l’automobiliste à un changement de profil et 
attirer l’attention sur une zone d’affectation de voie. Dans le cas du pont 
Régemortes, la présence des 2 giratoires en tête d’ouvrage rend ces 
aménagements impossibles. 
 
Exemple : Pont de Saint Nazaire avec portiques et zone de transition  
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Au regard de ces éléments, il apparaît donc que seule la réalisation d’un franchissement 
supplémentaire permettrait :   

- la création d’une seconde voie dans le sens Est/Ouest,  
- le développement des modes de déplacements alternatifs  

Et donnerait ainsi une réponse efficace aux problèmes de circulation. 

 

Plusieurs personnes indiquent dans leurs contributions que le dossier a été réalisé sur la 
base d’une augmentation de trafic de 3% / an, en estimant qu’il s’agirait d’une aberration 
au regard de la volonté générale de diminuer la circulation automobile. 

Au contraire, le scénario de référence de l’étude de trafic a été construit sur la base 
des données de trafic de l’état actuel, en faisant l’hypothèse que les volumes de trafic 
actuels étaient conservés à échéance du projet sans augmentation de trafic annuel. Extrait 
pièce E2 – p. 410 

Par ailleurs, selon certaines contributions de l’enquête publique, la construction du pont 
conduirait à un « emballement de la circulation automobile ». Sur ce point il convient de 
préciser que par rapport à l’état actuel, (2 voies dans le sens Ouest-Est et une voie dans le 
sens Est-Ouest) le projet prévoit : 

- le maintien de 2 voies dans le sens Ouest-Est  
- et 2 voies dans le sens Est-Ouest afin de résoudre la problématique d’engorgement 

à l’heure de pointe du soir (création d’une voie supplémentaire) 
- ainsi qu’une voie réservée aux autre modes de transports dits alternatifs : transports 

en commun, vélos… impossible à mettre en place sans création d’un nouveau pont. 
Plutôt que de créer une 3ème, voire une 4ème voie pour la circulation automobile, 
comme suggéré dans plusieurs contributions, il a ainsi été fait le choix de privilégier 
le développement des modes de transports alternatifs.  

Il n’y a donc pas à craindre le phénomène d’« aspirateur à voitures ».  

 

D’autres personnes reprochent l’absence d’une étude de circulation plus globale. Une 
telle étude n’est pas nécessaire en raison de la configuration de la zone d’étude : la 
proximité de la construction du nouveau pont par rapport au pont Régemortes implique un 
fonctionnement de la circulation de la boucle Pont Régemortes - route de Montilly - 2ème Pont 
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- rue Félix Mathé comme un immense giratoire et donc la modélisation des flux en entrée et 
sortie de cet immense giratoire est calée sur les flux actuels, y compris sur le cours de 
Bercy. Il n’y a ainsi pas de modifications de trafics sur les axes connexes sauf pour la RD13 
avec l’arrivée du barreau routier.  

A titre d’illustration, pour une personne se rendant à l’hôpital depuis la route de Clermont, le 
modèle mis en place évalue les différents scenarios de fonctionnement entre les 2 ponts 
mais intègre les mêmes données d’entrée (route de Clermont) et de sortie (cours de Bercy). 
Une étude de circulation plus large n’aurait aucun intérêt puisqu’aucune modification de 
trafic n’est envisagé sur les voies connexes. 
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La création d’un parking relais a aussi été examinée : pour être efficace elle nécessiterait une très 
forte évolution des comportements dans l’agglomération. En tout état de cause, cette solution 
n’apporterait pas une baisse du trafic suffisante pour désengorger le pont Régemortes. L’expérience 
de navette bus entre les 2 rives a été tentée (P+R du CNCS), sans succès, faute de fréquentation 
suffisante (aucun abonné au parking relais sur le réseau de transports urbains en 2018). Cela n’a 
donc engendré aucune diminution de trafic. La mise en site propre conduirait à supprimer une voie 
sur le pont Régemortes et donc revenir à la situation de 2003 (expliquée ci-dessus), où la mise en 
place d’une seule voie dans le sens Ouest/Est est impossible par rapport au trafic de l’heure de 
pointe du matin (1 670 veh/h). 

De plus elle n’apporterait aucune réponse aux autres problèmes, hors circulation, soulevés 
dans le dossier, notamment en cas de fermeture nécessaire du pont Régemortes (travaux, 
crue…). 

La seule solution est donc de décharger le pont d’une partie du trafic et pour cela l’envoyer ailleurs, 
sur un nouveau pont. Il n’existe plus de solution possible par la simple gestion du trafic sur le pont 
unique. 

 

En revanche, il est important de préciser que la création du 2ème pont permettra de 
développer considérablement les modes de transports alternatifs à la voiture avec la 
mise en place de voies dédiées aux modes doux et aux transports en commun. Au total, 
comme l’illustre le schéma ci-dessous, ces voies passeront de 2,8m, situation actuelle avec 
un seul pont, à 11,20m avec l’arrivée du 2ème pont (voies des 2 ponts additionnées) : plutôt 
que, comme suggéré par une contribution, de créer une 3ème voie (voire une 4ème) pour la 
circulation automobile, il a ainsi été fait le choix de prévoir des aménagements (avec 
notamment un trottoir de 4m) en vue de favoriser le développement des modes doux : en 
effet, la création d’espaces dédiés aux vélos, en dehors des voies de circulation classiques 
devrait inciter à utiliser le vélo et donc à diminuer le trafic automobile. 
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Avant aménagement : 

 

Après réalisation du 2ème Pont

ou 

 

 

Ainsi alors que quelques contributions tendent à mettre en opposition ce projet et le 
développement des modes alternatifs à la voiture, c’est en fait 
de construction du 2ème 
alternatifs.  

Certaines contributions estiment qu’il conviendrait de mettre en œuvre un 
déplacement urbain (PDU) 
obligatoires que pour les agglomérations de plus de 100
efficace et applicable, un PDU doit se réfléchir à une échelle plus importante que la 
communauté d’agglomération de Moulins (territoire très rural qui plus est
l’ensemble des modes de transport en commun (y compris des lignes d
notamment). De plus la loi d’orientation des mobilités, a maintenu ce principe en rendant 
obligatoire à compter du 1er

habitants les prochains « Plan de mobilité
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Ainsi alors que quelques contributions tendent à mettre en opposition ce projet et le 
développement des modes alternatifs à la voiture, c’est en fait la réalisation de ce projet 

 pont qui permettra le développement de ces modes 

Certaines contributions estiment qu’il conviendrait de mettre en œuvre un 
 : il convient de rappeler tout d’abord que ces plans ne sont 

obligatoires que pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants. En 
efficace et applicable, un PDU doit se réfléchir à une échelle plus importante que la 
communauté d’agglomération de Moulins (territoire très rural qui plus est
l’ensemble des modes de transport en commun (y compris des lignes d
notamment). De plus la loi d’orientation des mobilités, a maintenu ce principe en rendant 

er janvier 2021, pour les agglomérations de plus de 100
Plan de mobilité » qui se substituent aux actuels PDU.
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Ainsi alors que quelques contributions tendent à mettre en opposition ce projet et le 
la réalisation de ce projet 

qui permettra le développement de ces modes 

Certaines contributions estiment qu’il conviendrait de mettre en œuvre un plan de 
: il convient de rappeler tout d’abord que ces plans ne sont 

000 habitants. En effet, pour être 
efficace et applicable, un PDU doit se réfléchir à une échelle plus importante que la 
communauté d’agglomération de Moulins (territoire très rural qui plus est), intégrant 
l’ensemble des modes de transport en commun (y compris des lignes de tramway 
notamment). De plus la loi d’orientation des mobilités, a maintenu ce principe en rendant 

janvier 2021, pour les agglomérations de plus de 100 000 
tuels PDU. 
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Moulins Communauté souhaite à ce titre lancer un schéma cyclable afin de répondre à la 
volonté de mettre en œuvre un projet cohérent. Cela permettrait de concevoir un schéma 
global avec les itinéraires et les aménagements.  

Afin de développer l’usage des modes doux, il s’avère ainsi nécessaire d’établir des liaisons 
faciles et sécurisées entre les deux rives pour les piétons et les cyclistes.  

Grâce à la création du 2ème pont : 

- Des adaptations pour la circulation des modes doux en rive droite pourront être 
réalisées, et en particulier la rue Régemortes. Ainsi, la liaison entre le centre-ville de 
Moulins et la rive gauche sera améliorée pour les vélos avec l’arrivée du 2ème pont. 
Par ailleurs, le cours de Bercy en rive droite est actuellement doté de bandes 
cyclables (liaison vers le Nord : avenue du Général de Gaulle, rue de Paris et liaison 
vers le centre-ville en passant les cours Vincent d’Indy). 

- En rive gauche, le deuxième pont arrive à proximité de la levée de la Charbonnière, 
voie très peu circulée donc particulièrement adaptée aux modes doux ainsi que de la 
rue des Magnots qui permet de rejoindre la rue du Pont Chinard (voie en double sens 
cyclable, itinéraire actuel de la V70). La création du 2ème pont, et du giratoire induit, 
permettra également de limiter la vitesse automobile sur la route de Montilly et donc 
de favoriser les déplacements cyclistes sur cet axe (la vitesse sera abaissée à 50 
km/h jusqu’au nouveau barreau routier). 

 

Par ailleurs, à une échelle plus large, la rivière Allier est traversée à Moulins par différents 
itinéraires cyclables, comme la GTMC (Grande Traversée du Massif Central) à VTT qui 
passe allée des Soupirs, rue Félix Mathé, sur le pont Régemortes avant de rejoindre le 
chemin de Halage et le sentier des Castors et la V75, itinéraire entre Moulins et Diou, qui est 
une liaison entre la V70 et l’EV6. Ces itinéraires passent actuellement par le pont 
Régemortes, sur lequel la pratique du vélo est très contrainte et non sécurisée. 

En complément, Moulins Communauté mène un projet de valorisation des berges de 
l’Allier et souhaite redessiner la V70 (axe Allier) sur son territoire qui passe actuellement 
en rive gauche, à hauteur du pont Régemortes (rue des Grosliers, route de Clermont, route 
de Montilly, rue du pont Chinard). Le projet est de rapprocher la V70 de la rivière Allier en 
réaménageant le sentier des Castors, en traversant la rivière Allier avant de rejoindre les 
bords d’Allier sur Avermes, Trévol et Bressolles.  

L’Office de Tourisme de Moulins et sa région a pour objectif d’éditer un guide de circuits 
vélos sur l’agglomération dès l’été 2020. Pour offrir des circuits sécurisés à destination de 
tous, il s’avère nécessaire d’avoir des voiries adaptées aux différents modes de 
déplacement, dont les vélos.  

Enfin, Moulins Communauté a développé depuis 2 ans un service de location de vélos 
longue durée. Aujourd’hui, ce sont 350 vélos à assistance électrique qui sont loués sur le 
territoire de l’agglomération. Par ces actions, la collectivité a une vraie volonté de développer 
l’usage du vélo. 

 

Quelques contributions mettent en avant des points spécifiques en terme de trafic et de 
circulation automobile et notamment : 

- Non prise en compte de la déviation de Villeneuve : une grande partie du Nord 
Ouest de l’agglomération emprunte effectivement déjà le pont Régemortes plutôt que 
la RN7 via Villeneuve pour se rendre dans l’agglomération de Moulins. La population 
n’empruntant déjà pas le pont de Villeneuve pour traverser l’Allier n’aura pas plus 
intérêt à passer par Villeneuve puisque l‘embranchement Nord de la déviation de 
cette commune est situé plusieurs km au Nord de Villeneuve. La seule sortie 



Projet d’aménagement urbain de l’Agglomération moulinoise : Deuxième pont et barreau routier 

RAPPORT 
 

Octobre/novembre 2019     Commission d’enquête : Raymond Amblard, Robert Fradin, Yves Harcillon 

- 24 - 

 

Villeneuve sur la future double voie se situe au Sud de Villeneuve. Les récents 
travaux du pont de Villeneuve illustrent bien cette situation : la fermeture du pont de 
Villeneuve a principalement gêné le fonctionnement local du bassin de  Villeneuve 
(école, commerce…) pour les gens venant de l’autre rive (Bagneux, Aubigny…) 

- L’accès rue des Magnots sera-t-il modifié ?  
Il n’y aura pas de modification du fonctionnement de la rue des Magnots malgré 
l’arrivée du giratoire et donc pas de problème d’accès pour les riverains, ni 
d’augmentation du trafic. La création du barreau est là pour éviter cette 
problématique. Il est même à prévoir que l’arrivée de ce barreau permettra d’éviter un 
trafic de délestage dans les rues de la Madeleine, comme actuellement pour éviter le 
fort trafic de l’Avenue de La Libération.  

 

 

Commentaire de la commission d’enquête 

 

La commission d’enquête a bien pris en considération l’importance du trafic sur le pont 
actuel à certaines heures de la journée et les difficultés temporaires qui peuvent en résulter 
pour les usagers et les services de secours et de police.  

Elle a également bien noté les améliorations qui résultent des dispositifs mis en place en 
2013 et les difficultés rencontrées pour mettre en œuvre d’autres mesures alternatives 
évoquées lors de l’enquête.  

Elle fait remarquer que d’autres solutions de gestion alternatives que celles adoptées pour le 
pont de St Nazaire, cité en exemple dans la réponse du porteur de projet, peuvent être 
envisagées pour le pont Régemortes. 

 

5.3.2 L'évidence d'un projet qui procure des avantages à ceux qui doivent 
traverser I'Allier 

 

Ce thème apparait 55 fois dans les observations formulées par le public au cours de 
l’enquête publique.  

Le plus souvent (47 fois) il est le fait de personnes favorables au projet qui estiment, sans 
toutefois apporter d’arguments objectifs, que la réalisation d’un second franchissement de 
l’Allier va de soi.  

Selon eux, c’est la seule solution pour remédier aux différents problèmes traités par les 
autres thématiques.  

 

Au contraire, dans plusieurs observations défavorables au projet (ou réservées) (5), il est 
fait mention d’un projet ancien (« arlésienne ») dont le caractère d’urgence est surtout 
manifeste au moment d’élections municipales. 

Pour d’autres, la durée d’attente pour franchir le pont actuel, limitée le plus souvent à ¼ 
d’heure le matin et ¼ d’heure le soir, est également un argument avancé pour remettre en 
question le caractère de nécessité d’un deuxième pont.   

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

55 contributions (dont 47 sont complètement favorables au projet) insistent sur le caractère 
essentiel de ce projet qui doit permettre d’améliorer considérablement la situation 
actuelle. Ces contributions mettent en avant l’utilité publique de ce projet. Ces contributions 
vont dans le sens du ressenti global de la population souhaitant voir la concrétisation de ce 
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projet : en atteste la très forte participation du public lors de la concertation réalisée en 2015 
(avec une forte majorité d’avis favorables au projet) ainsi que l’inquiétude exprimée à 
l’occasion des manifestations publiques où, systématiquement, les gens s’interrogent de 
l’avancée du projet. Enfin, ce projet fait consensus au sein des différentes assemblées 
délibérantes qui ont eu à se prononcer sur sa réalisation (la délibération du conseil 
communautaire du 12 janvier 2018 a ainsi été votée à l’unanimité, avec une seule abstention 
sur l’ensemble des votants)  

Comme indiqué ci-dessus, en plus d’apporter une réponse efficace aux problèmes actuels 
d’engorgement du pont Régemortes, le 2ème pont doit également permettre de répondre 
aux problématiques suivantes (également développées notamment dans les paragraphes 1 
et 6 du présent document) : 

- Offrir une solution alternative pour maintenir la circulation afin de réaliser les travaux 
nécessaires à la préservation de la pérennité du Pont Régemortes 
 

- Gestion des réseaux : Le pont Régemortes supporte actuellement plusieurs 
réseaux majeurs pour le fonctionnement de l’agglomération. Pour pouvoir réaliser les 
travaux du pont, notamment l’étanchéité, il faut enlever tous les réseaux, certains 
pouvant passer en fonçage : 

o La conduite gaz moyenne pression a déjà été réalisée en fonçage,  
o La conduite d’assainissement (diamètre 200) qui est une conduite de 

refoulement, donc de petit diamètre, pourra passer en fonçage 

En revanche, pour les réseaux électriques et de télécommunication ainsi que pour les 2 
conduites d’eau (diamètre 500), il n’est pas envisageable d’utiliser la technique du fonçage. 
La création du 2ème pont apporte donc une solution pour dévoyer ces réseaux. 

- Gestion de crise en cas de fermeture du seul pont existant sur l’aire urbaine, que 
cette fermeture soit causée par des travaux nécessaires (cf. ci-dessus, sachant que 
ces travaux ne pourront pas être réalisés par tranches), par une crue (dès une 
occurrence de 20 ou 30 ans) ou par un blocage en cas de manifestations : les accès 
aux équipements de la ville Préfecture, très majoritairement situés en rive droite (et 
particulièrement l’hôpital ou la caserne des pompiers), seront impossibles ou très 
largement rallongés (notamment en cas de prise en charge d’un blessé par les 
pompiers…), paralysant ainsi totalement l’activité de l’agglomération et de la ville 
Préfecture. 
 

- La création du 2ème pont permettra le développement de modes de transports 
alternatifs à la voiture avec la mise en place de voies dédiées aux modes doux et 
aux transports en commun 
 

- Le 2ème pont permettra à terme d’envisager des futurs réaménagements de berges 
par la requalification de l’ex RN7 (allée des Soupirs) ayant pour conséquences la 
réduction de la largeur des voies, l’éventuelle suppression de la trémie… 

 

Commentaire de la commission d’enquête 

 

La construction d’un deuxième franchissement routier de l’Allier est effectivement la solution 
évoquée depuis de nombreuses années et la seule qui ait été envisagée dans le projet 
soumis au public.  
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5.3.3 L’emplacement et les solutions alternatives 

 

Ce thème apparait 31 fois dans les observations du public, 15 fois  dans celles entièrement  
favorables au projet et 16 fois dans celles défavorables ou avec des réserves.  

 

Sur l’emplacement : 

 

Les très nombreux avis favorables qui sont émis sur le projet ne font aucune remarque sur la 
localisation du nouveau pont dès lors que ce nouvel ouvrage leur paraît offrir une solution 
crédible pour résoudre les problèmes de congestion du trafic. 

Cependant quelques-uns de ces avis font l’objet de réserves, motivées précisément par la 
localisation du nouvel ouvrage. 

 

Ce sont essentiellement dans les avis défavorables que l’on trouve des critiques sur la 
solution retenue. 

 

Les critiques faites sont multiples. Il est notamment considéré que le pont : 

 

 va survoler un complexe sportif de plein air comprenant un terrain de sport, une 
piscine, une piste d’athlétisme, un «skate-park», apportant ainsi des nuisances 
(pollution, bruit) peu compatibles avec la nature même de ces équipements, 

 

 risque de provoquer des engorgements et d’apporter des nuisances sur le Cours de 
Bercy, avec notamment un risque de perturbation de la desserte de l’hôpital, 

 

 doit être implanté au-delà du Cours de Bercy pour éviter toutes ces nuisances.  

 

Sur les solutions alternatives : 

 

La critique essentielle qui est faite est de dire qu’il n’a pas été étudié de solution 
alternative autre que celle d’un pont. 

Les variantes étudiées ne concernant que des implantations de pont routier de même type à 
différents emplacements de la ville. 

A partir de là, il est considéré que l’utilité d’un deuxième pont n’est pas réellement 
démontrée.  

Le projet se contente de réactiver un projet très ancien sans se reposer la question de son 
utilité dans le contexte d’aujourd’hui. 

Il est évoqué la nécessité de reposer la question des problématiques d’engorgement de 
trafic dans le cadre d’une vision d’ensemble des différentes possibilités d’évolution de 
l’agglomération dans toutes ces fonctionnalités. 

Il est fait remarquer que la concertation qui a été organisée en amont n’a pas été conduite 
dans ce sens. 

 

-  
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Selon certaines remarques, aborder la question dans une perspective d’ensemble aurait 
permis : 

- d’élaborer un plan de déplacement urbain laissant la place à des stratégies 
alternatives, 

- d’envisager un développement significatif de l’offre en matière de transport collectif, 
- de développer un réseau cohérent d’infrastructures en modes doux. 

On notera en particulier l’importance qui est attaché au souhait de développement des pistes 
cyclables. 

 

Une telle approche d’ensemble permettrait d’élaborer un plan de circulation et une politique 
de stationnement cohérente avec ces scénarios privilégiant notamment l’offre de 
stationnement à l’extérieur de la ville entrainant ainsi une réduction de l’usage de la voiture 
en ville. 

Observation étant faite que la réalisation d’un nouveau pont peut au contraire avoir l’effet 
inverse.  

 

 Dans ce contexte plusieurs solutions sont proposées : 

 

 L’utilisation de navettes sur le pont Régemortes avec des parkings à l’extérieur de la 
ville et des garages à vélo, 

 La gestion du temps (décalage des horaires d’ouverture et de fermeture des 
établissements administratifs et scolaires), 

 L’utilisation du Pont de fer pour des usages routiers ou ferroviaires pour apporter une 
autre possibilité de franchissement de la rivière, 

 La réalisation de pistes cyclables sécurisées, 
 Une meilleure coordination des feux de circulation, 
 Une gestion alternée des sens de circulation,  
 La construction d’une passerelle de mode doux, 
 La nécessité de privilégier l’entretien de l’existant avant de faire de nouveaux 

investissements, 
 L’incitation à être plusieurs dans le même véhicule.  

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 
 

Sur 159 contributions, seulement 15 contestent l’emplacement retenu, soit 9,43%.  

La plupart des contributions défavorables à l’emplacement choisi estiment qu’il n’apparaît 
pas pertinent de créer un pont, avec une circulation automobile induite, au-dessus d’espaces 
actuellement occupés par la piscine et les équipements sportifs (piste d’athlétisme 
notamment) : un paragraphe relatif à la pollution qui serait générée par cet emplacement est 
développé dans le point 4 (ENVIRONNEMENT) du présent document. 

En ce qui concerne le choix de l’emplacement, la prise en compte des enjeux liés à la 
biodiversité a bien évidemment été une part très importante dans l’élaboration du projet. 
Cinq fuseaux ont ainsi été envisagés et étudiés. - Carte des fuseaux (Pièces C - p 6) 
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Les fuseaux nord (A1 et A2) répondent bien à la problématique de récupération des trafics 
de la RD953 et de la RD13 en provenance du nord et leur report vers le nord de Moulins où 
un nouveau tissu territorial économique se développe. Toutefois ces fuseaux ont un impact 
fort sur les composantes naturelles du Val d’allier puisqu’ils franchissent une zone spéciale 
de conservation (ZSC) et /ou une zone de protection spéciale (ZPS) Natura 2000. 

Les fuseaux sud (RFF et E) se positionnent comme une alternative plausible des fuseaux 
nord en terme de traversée de territoire, ils ne répondent cependant pas à la situation de 
récupération des trafics routiers les plus importants et ont également un impact 
environnemental non négligeables (notamment en raison de leur impact sur le périmètre de 
protection rapprochée des puits de captage). 

Les fuseaux centraux (B, C et D) se sont avérés couvrir le moins d’espaces à enjeux 
écologiques élevés, car ils traversent l’Allier au niveau d’un secteur étroit de son lit :  

- Le fuseau D est très difficile à insérer dans le paysage urbain et sur la trame viaire 
existante pour un report de trafic du pont actuel seulement équivalent à celui du fuseau C. 

- Le fuseau B qui se situe à 1,3 km du pont Régemortes s’est montré techniquement très 
difficile pour le raccordement en rive droite sur l’Allée des Soupirs en prolongement de la 
rue Jean Baron. En effet, le profil en long du débouché du pont doit franchir une haute digue 
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avant de pouvoir se raccorder en ville sur une courte distance, avec une pente trop forte et 
une hauteur de tablier trop importante. Ce raccordement s’effectue dans un environnement 
de quartiers d’habitation dont le réseau viaire n’est pas dimensionné pour en recevoir les 
trafics. De plus celui-ci découpe la parcelle de l’hippodrome sur laquelle de nombreux 
investissements viennent d’être réalisés. En ce qui concerne la circulation et ce, en raison de 
l’implantation des voies structurantes en étoiles autour du pont Régemortes, plus on éloigne 
le futur pont du pont actuel moins le report de trafic sur le nouveau pont est évident 
(seulement 27 % du trafic du pont actuel pourrait se reporter sur le futur pont du fuseau B) 

- Le fuseau C débouche sur un carrefour important en rive droite, formé de la digue et de 
l’extrémité du Cours de Bercy (à cet emplacement, le franchissement de la digue est plus 
aisé). Ce carrefour de desserte est adapté pour recevoir et distribuer les trafics au débouché 
du futur pont. Il se situe à 700 m en aval du pont Régemortes et occupe du foncier qui est 
actuellement utilisé en parking. Il s’insère en rive droite entre le centre aqualudique et le 
stade d’athlétisme.  
Il s’agit du tracé qui évite le plus les milieux naturels représentant les plus forts enjeux au 
niveau du lit de l’Allier, à savoir l’épaisse ripisylve et le bras mort en rive gauche qui auraient 
été interceptés par le fuseau B. Le fuseau C, retenu pour la traversée de l’Allier en elle-
même, intercepte une zone du lit majeur de moindre fonctionnalités écologiques en 
comparaison avec les tronçons amonts et avals, en coupant notamment deux bancs 
d’alluvions sans enjeux écologiques majeurs.  
Il garantit la prise en compte de la valeur patrimoniale du site, le respect et la gestion de la 
faune et de la flore, la continuité du Cours de Bercy et a un impact quasi-nul sur l’habitat.  
Le fuseau C assure également une bonne répartition du trafic routier entre les deux ponts et 
un emplacement idéal pour les modes doux. La proximité du futur franchissement du pont 
Régemortes, évaluée à une échelle urbaine, permet d’envisager une complémentarité des 
deux ouvrages pour réaliser un maillage urbain qui aujourd’hui est incomplet du fait de la 
coupure que constitue l’Allier entre le quartier de La Madeleine et la ville historique en rive 
droite.  
Ainsi, ce sont plus de 10 500 véhicules/jour qui pourraient emprunter le fuseau C, 
soit près de 55 % du trafic constaté sur l’actuel pont (contre 27% pour le fuseau B et 
57% pour le fuseau D, sachant que ce dernier est impossible à intégrer dans le 
maillage urbain). 
Sur un plan fonctionnel, cette solution de deuxième franchissement proche du pont 
Régemortes présente la possibilité de répondre aux demandes toujours plus 
pressantes d’augmentation des capacités des divers réseaux urbains, fluides, 
énergie et télécommunication. 
Ce tracé présente des avantages, principalement du fait de ses accroches favorables 
en rive droite et en rive gauche, mais également par le maillage de la ville qu’il 
institue et par le potentiel de développement qui en résulte au travers d’une 
démarche multi-modale de gestion des déplacements. Les deux ouvrages de 
franchissement pourront se partager plus efficacement qu’actuellement les modes 
alternatifs, modes doux et transports en commun de l’agglomération de Moulins. 
Cette solution de franchissement corrige la configuration actuelle, préjudiciable aux 
relations entre la ville centre et l’agglomération, et elle apporte une opportunité de 
développer des modes de transports alternatifs, modes de transport en commun, 
modes doux piétons et cycles en complémentarité sur les deux ouvrages pour les 
accès au centre-ville, aux berges de l’Allier et aux quartiers périphériques de la rive 
gauche en développement. 
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En conséquence, le choix finalement retenu est donc une combinaison des fuseaux B 
et C : 

- Fuseau C s’agissant du nouveau pont, c’est-à-dire dans le prolongement du cours de 
Bercy 

- Fuseau B2 pour le barreau routier reliant la route de Montilly (RD13) à la route de 
Saint-Menoux (RD953). Concernant le barreau routier (fuseau B2), il s’agit du fuseau 
le moins pénalisant pour l’agriculture : il a ainsi été déterminé en accord avec les 
exploitants agricoles (cf. Etude agricole jointe au dossier d’enquête publique) et il est 
préférable par rapport au barreau du fuseau C de part son éloignement des 
habitations. 

Il convient par ailleurs de rappeler que le projet a fait l’objet d’une concertation préalable 
qui s’est déroulée du 27 avril 2015 au 17 septembre 2015 afin que les personnes 
concernées puissent faire part de leur avis, observations ou propositions. 

Cette concertation s’est déroulée en 2 phases : 

- Dans une 1ère phase, le public pouvait faire part de ses observations et remarques au 
sujet des différents fuseaux proposés 

- A l’issue de cette phase de concertation et au regard des atouts et contraintes 
identifiés pour chacun de ces fuseaux, le choix s’est donc porté sur le fuseau C (avec 
une variante pour le barreau routier), fuseau plébiscité par les personnes ayant 
participé à cette concertation. 

Concernant les solutions alternatives, la possibilité d’utiliser le Pont de Fer pour les 
déplacements automobiles a été étudiée. Elle n’est pas réalisable pour plusieurs raisons : 

- La structure existante n’est pas adaptée à la circulation de véhicules routiers car 
elle supportait uniquement des rails et platelage mais aucune dalle générale, 

- La capacité portante de l’ouvrage n’est pas suffisante pour envisager la 
réalisation d’une structure supportant la circulation des véhicules conforme aux 
règles de conception des ouvrages d’art, 

 

 

L’emplacement choisi impacte directement une entreprise située sur le cours de Bercy, les 
Etablissements Raimbault : le directeur de cette société, qui a déjà été rencontré par les 
services de Moulins Communauté, a rappelé par mail la nécessité de conserver un accès 
poids-lourds. Moulins Communauté s’engage à prendre en compte cette contrainte 
technique et ainsi à maintenir un accès pour les poids-lourds. 

 

 

Commentaires de la commission  

 

Il faut observer que la réponse de la Communauté, n’intègre pas réellement le 
questionnement issu de l’enquête puisqu’elle ne fait que détailler le contenu des variantes 
étudiées uniquement sur la base de la solution d’un nouveau pont. 

Elle ne prend pas position sur l’intérêt de rechercher des solutions différentes découlant 
d’une approche globale de l’évolution de la ville et susceptibles de faire émerger d’autres 
pistes de solutions que celle de réaliser un pont. 
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On notera que l’Autorité Environnementale, dans son avis, recommande « d’approfondir et 
de mieux justifier les choix opérés » notamment en ce qui concerne « l’impossibilité d’une 
solution autre que celle d’un nouveau franchissement de l’Allier ».  

La Communauté considère qu’il est impossible de mettre en œuvre d’autres solutions sans 
toutefois détailler le raisonnement qui a conduit à cette affirmation (pont de fer, gestion 
alternative de la circulation). 

 

 

5.3.4 Environnement. 

 

33 contributions traitent de l’impact du projet sur l’environnement. 8 sont favorables (3 avec 
réserves) à la construction du deuxième pont et 20 sont opposées avec une argumentation 
très développée (5 sont hors sujet). 

Le public favorable au projet met en avant la diminution des pollutions et des émissions de 
gaz à effet de serre générés par les bouchons.  

Quelques avis suggèrent de profiter de ces travaux pour réaliser des aménagements de 
mise en valeur des berges de l’Allier (observatoires pour les oiseaux, la faune..). 

Le public défavorable au projet rapporte avec une argumentation relativement bien 
développée un projet qui ne prend pas suffisamment en compte l’environnement et les 
enjeux de réduction de polluants dans l’air : 

- absence de politique affirmée pour réduire les gaz à effet de serre : le projet va 
contribuer à accroitre la circulation en centre ville, donc la pollution ; 

- périurbanisation : le deuxième pont va inciter à bâtir des projets de vie avec des lieux 
de résidences plus éloignés du centre, avec en corollaire l’accroissement d’émissions 
de GES ; 

- l’ouvrage va ramener de la pollution à proximité immédiate d’installations sportives et 
va conduire à des destructions conséquentes sur la flore, la faune et les habitats 
naturels ; 

- le barreau routier, outre l’effet de coupure sur le paysage, est consommateur de 
terres agricoles. Il va imperméabiliser une surface importante, de même pour ses 
raccordements; 

- des arbres, des haies vont être détruits avec un impact forcément néfaste sur la 
biodiversité, le risque de disparition d’espèces et d’habitats d’intérêt communautaire 
est grand ;  

- les fondations du pont auront des conséquences sur l’écoulement de la rivière, sur la 
nappe phréatique. 
 
 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

Alors que l’un des objets principaux de l’enquête publique concerne l’autorisation unique 
environnementale, seulement 20 % des contributions (33 sur 159) sont relatives à l’impact 
environnemental du projet. Cette faible part peut s’expliquer par la complexité des éléments 
relatifs à cette thématique mais aussi par les très nombreuses mesures mises en œuvre 
par Moulins Communauté pour que ce projet soit le plus respectueux possible de 
l’environnement. Depuis l’origine du projet Moulins Communauté a intégré l’ensemble des 
préconisations des différents services consultés dans le cadre du dossier unique (Direction 
Départementale des Territoires, Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement 
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et du Logement, Agence Française pour la Biodiversité, Conservatoire des Espaces 
Naturels…). 

Deux associations spécialisées en matière d’environnement ont émis un avis dans le cadre 
de cette enquête publique : 

- France Nature Environnement Allier qui fonde principalement son avis 
défavorable sur des données erronées (remise en cause de la vétusté du Pont 
Régemortes sans faire référence aux éléments précis indiqués dans le dossier, 
augmentation de la circulation de 3%...) 

- A contrario de l’avis défavorable de FNE, la Ligue de Protection des Oiseaux 
(LPO) Auvergne-Rhône-Alpes, association très implantée sur notre territoire et 
avec laquelle Moulins Communauté réalise un travail partenarial depuis de 
nombreuses années, insiste sur la nécessité de mettre en œuvre les mesures 
d’accompagnement citées dans le dossier et demande notamment la construction 
de deux observatoires : ces propositions pourront être retenues dans le 
programme des futurs aménagements. 

Par ailleurs, grâce à ce travail partenarial réalisé en amont et cette volonté du maître 
d’ouvrage de prendre en compte l’environnement comme une composante essentielle du 
projet, le Conseil National pour la Protection de la Nature (CNPN) a émis un avis 
favorable au projet avec des conditions que Moulins Communauté s’est engagé à respecter 
et une réponse a été apportée à l’ensemble des recommandations formulées par la 
Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) dans son avis du 25 mai 
2019. 

Le dossier mis à l’enquête publique apporte des éléments de réponse aux principaux enjeux 
liés à l’environnement : 

- La consommation d’espace du fait de l’urbanisation et de l’étalement urbain induit 
par le projet, notamment dans les communes en rive gauche de l’Allier, 

- La préservation de la biodiversité et des milieux aquatiques, notamment au 
regard des zonages environnementaux en présence, 

- La limitation des émissions de gaz à effet de serre en lien avec le trafic routier, 
- L’intégration paysagère et architecturale du projet du fait de la présence de 

périmètres de protection des sites, monuments et paysages, 
- La non aggravation du risque inondation. 

 
L’ensemble des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement, de compensations 
et de suivi mises en place pour le projet, concerneront bien la totalité des espèces animales 
et végétales impactées. 

L’ensemble de ces espèces bénéficiera d’un suivi écologique démarrant en amont des 
travaux, qui se poursuivra durant les travaux et en phase d’exploitation.  

Les principales remarques formulées dans cette thématique dans le cadre de l’enquête 
concernent les nuisances causées par le projet (nuisances sonores, qualité de l’air). 

S’agissant des nuisances sonores, une étude acoustique du projet a été réalisée. Une 
modélisation sur l’ensemble des voiries concernées par le projet (voies existantes et voies 
nouvelles) permet d’identifier les habitations pour lesquelles des mesures acoustiques 
seront à mettre en œuvre. 

La modélisation à la mise en service du nouveau franchissement de l’Allier et de son 
barreau routier a mis en évidence des contributions sonores sur l’ensemble des voiries 
inférieures aux seuils règlementaires, sauf pour les habitations riveraines de la RD13 
comprises entre le nouveau pont et le barreau routier. En conséquence, des mesures seront 
mises en œuvre sur la RD13 : elles consistent en une diminution de la vitesse sur cet axe en 
passant de 70km/h à 50 km/h, ce qui permet un gain de 2.5 dB(A) sur l’ensemble des 
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récepteurs et en la mise en place d’un enrobé peu bruyant sur la chaussée. Ces mesures 
permettront de réduire les niveaux sonores en façade des habitations concernées et ai
être en-dessous des seuils règlementaires.

A la mise en service des infrastructures nouvelles, des mesures acoustiques seront 
réalisées afin de vérifier l’efficacité des mesures mises en œuvre.

S’agissant de la qualité de l’air
principalement au niveau des installations sportives (Ovive et stade d’athlétisme). Pour 

répondre à ces interrogations, une étude d’impact sur la qualité de l’air a été réalisée. (
Annexe volet Air et Santé) Tout d’abord

ont montré des taux inférieurs aux seuils règlementaires sur toute la zone d’étude. Pour 
l’analyse de l’impact du projet une modélisation a été réalisée, cette dernière a donné des 

résultats pour les niveaux des concentrations de NO
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aux seuils règlementaires dans l’ensemble de l’aire d’étude. 

 
 

Cependant, comme le soulignent les contributions, deux sites sensibles (l’Ovive et le stade 
d’athlétisme), ont fait l’objet d’une étude air /santé de niveau 1, conformément à la note 
méthodologique annexée à la circulaire du 25 février 2005 relative à la prise en compte des 
effets sur la santé de la pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures 
routières. La note méthodologique prévoit, qu’en cas de présence de lieux sensibles dans la 
bande d’étude, une étude soit réalisée au droit de lieux d’accueil de la petite enfance, des 
lieux d’établissement et de lieux sportifs. Cette évaluation quantitative des risques sanitaires 
(EQRS), vise à définir si les populations fréquentant de manière régulière ces équipements 
sont exposées aux rejets atmosphériques liés à la circulation routière par inhalation directe 
de ces polluants. La mise en relation des concentrations d’exposition calculées et la toxicité 
des polluants amène aux conclusions suivantes : 

- La survenue d’un effet aigu apparaît peu probable, 
- La survenue d’un effet chronique à seuil apparait très peu probable, 
- La probabilité de survenue d’un effet chronique sans seuil (effets cancérigènes) 

apparait non significative avec un risque bien inférieur à la valeur repère. 

 

En complément de ces deux études qui montrent que la réalisation du deuxième pont 
n’entraine pas de problèmes sur la qualité de l’air dans la zone d’étude, on peut ajouter 
que les émissions polluantes pour les différents scénarios ont été quantifiées à l’aide de la 
méthodologie COPERT V qui ne prend pas en compte les différentes situations de trafic 
(fluide, congestionné, saturé). Seule la donnée trafic a été prise en compte. Aussi, le 
scénario avec projet ne tient pas compte des améliorations des circulations de trafic 
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(fluidification de celui-ci) et donc la baisse des émissions pouvant être attendue suite à ces 
améliorations. 

 

Commentaire de la commission d’enquête : 

 

Moulins Communauté attribue le faible nombre d’observations relatives à l’environnement, 
en partie, aux nombreuses mesures mises en œuvre pour que ce projet soit le plus 
respectueux possible de l’environnement.  

La plupart des observations font référence aux pollutions liées à la circulation routière. Dans 
son mémoire en réponse aux observations de la MRAe sur ce sujet, le pétitionnaire fait 
remarquer que le scénario exposé n’est pas dédié au « tout voiture », et qu’il ne prend pas 
en compte les améliorations consécutives à la fluidification du trafic. 

 

5.3.5 Financement. 

 

29 contributions traitent de l’aspect financier du projet. 19 avis lui sont favorables (dont 1 
avec réserve), 10 sont opposés à la construction d’un nouveau pont. 

Quelques unes des observations favorables font ressortir que le deuxième pont favorisera 
les échanges avec la rive gauche de l’Allier et contribuera au développement économique 
du quartier de La Madeleine. En espérant que ce développement profite également aux 
communes plus rurales à l’Ouest qui se sentent quelque peu oubliées face aux grands 
projets de l’Agglomération.  

D’autres se félicitent que des aides extérieures à l’agglomération permettent de financer le 
projet. 

Les avis défavorables, au-delà des remarques sur le coût du projet, posent la question de 
la gestion future, de l’entretien de l’ouvrage, de ses accès, de la voirie :  

- plusieurs observations notent le coût prohibitif du projet et font remarquer que, 
compte tenu des restrictions budgétaires, la priorité devrait être accordée à l’entretien 
des voiries plutôt qu’à un nouvel ouvrage. Un pont provisoire pendant les travaux 
serait nettement moins couteux. 

- Le coût du projet par habitant de la commune de Moulins est estimé à 1667 € pour ¼ 
d’heure de bouchon le matin, ¼ d’heure le soir, 5 jours par semaine en période 
scolaire. La question est posée : est-ce raisonnable ? Les incertitudes sur la 
domanialité de l’ensemble et par conséquent sur les charges d’entretien ont leur 
place également dans les avis défavorables. 

 

Réponse du maître d’ouvrage 
 

29 contributions évoquent le coût du projet, son financement et la valorisation : parmi celles-
ci 18 (soit 62%) sont favorables au projet en estimant qu’il va permettre de renforcer 
l’attractivité du territoire. 

Parmi les contributions défavorables au projet, le coût trop important du projet ainsi que la 
répartition des financements ou la variation prétendue du montant sont mis en avant. 

L’estimation générale conduit à un montant total du projet de 36 000 000 € TTC (ce qui 
correspond donc à un montant HT de 30 000 000 €), répartis comme suit :  

- Etudes : 900 000 € TTC  
- Acquisitions foncières : 150 000 € TTC  
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- Travaux (hors coût de reprises des réseaux concessionnaires et hors mesures 
compensatoires) : 33 000 000,00 € TTC  

- Mesures compensatoires liées à l’environnement : 1 950 000 € TTC 
 
Grâce au travail partenarial réalisé avec les collectivités concernées par ce projet 
d’envergure, le plan de financement a été établi comme suit :  

Nature des recettes Montants € HT Taux % 

Région 7 500 000 € 25,00 % 

Département 10 000 000 € 33,33 % 

Ville 6 250 000 € 20,83 % 

Moulins Communauté  
(autofinancement) 

6 250 000 € 20,83 % 

TOTAL 30 000 000,00 € 100 % 

 

Certaines contributions regrettent que d’autres financeurs ne participent pas sur ce projet, et 
notamment : 

- L’Europe : les investissements routiers ne font pas partie des domaines pour 
lesquels des financements européens peuvent être sollicités 

- L’Etat n’a pas vocation à participer au financement d’investissements routiers, 
hors autoroutes et routes nationales  

Sur la participation financière de la Ville de Moulins, partenaire du projet depuis 2009, elle 
s’inscrit dans une logique globale de renforcement de son attractivité et de son 
désenclavement ; la Ville de Moulins a bien évidemment anticipé le financement de sa 
participation afin de ne pas augmenter la pression fiscale pour les Moulinois ni avoir recours 
de façon excessive à l’emprunt. Il convient à ce titre de rappeler que les taux d’imposition 
n’ont pas augmenté depuis 25 ans. 

Certaines contributions évoquent la question de la domanialité pour la réalisation de ce 
projet. Des échanges sont intervenus avec le Conseil départemental sur ce sujet depuis le 
dépôt du dossier :  

 L’ensemble des voiries et giratoires permettant d’accéder à l’ouvrage seront classés 
dans le domaine public du Département à réception des travaux. 

 L’ouvrage d’art de franchissement de l’Allier restera propriété de Moulins 
Communauté.  

S’agissant du pont Régemortes, il restera propriété du Conseil départemental. 

Concernant la notion de « valorisation territoriale », il convient de rappeler que les 
financements mobilisés s’inscrivent dans une stratégie globale de désenclavement du 
territoire, de renforcement de son attractivité et de la mise en valeur de son 
patrimoine par une diminution de la pression automobile au niveau des entrées de ville et 
du cœur de ville pour un territoire qui passe de Ville d’Art et d’Histoire à Pays d’Art et 
d’Histoire, avec un cœur de ville protégé par un Site Patrimonial Remarquable.   

Le projet de 2ème pont a pour objectifs : 

- Faire face à une gestion de crise en cas de fermeture du seul pont existant sur l’aire 
urbaine, (en raison de travaux, d’une crue, d’un blocage en cas de 
manifestations…) : les accès aux équipements, très majoritairement situés en rive 
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droite (et particulièrement l’hôpital ou la caserne des pompiers), seront impossibles 
ou très largement rallongés. Dans cette hypothèse, l’ensemble de l’agglomération 
serait ainsi paralysé. 

- Assurer la pérennité du pont Régemortes par la réalisation des travaux nécessaires 
sur ce dernier. 

- Réaliser le déplacement des réseaux du pont Régemortes. 
- Apporter une réponse efficace aux problèmes actuels d’engorgement du pont 

Régemortes. 
- Favoriser le développement de modes de transports alternatifs à la voiture (modes 

doux et transports en commun). 
- Mettre en œuvre l’axe n°1 du Schéma de Cohérence Territoriale qui prévoit un 

aménagement équilibré du territoire autour d’un centre fort et limiter ainsi le 
déséquilibre en faveur de la rive droite. 

- Permettre de futurs réaménagements des berges de l’Allier. 
- Diminuer la pression automobile en cœur d’agglomération, aux entrées de ville, pour 

une meilleure attractivité et une plus forte valorisation du patrimoine bâti en laissant 
une plus grande place aux piétons en cœur de ville et aux aménagements 
paysagers. 

 

Commentaire de la commission d’enquête : 

 

La commission d’enquête prend note de la réponse du maître d’ouvrage qui confirme que le 
pont Régemortes restera propriété de Moulins Communauté.  

Le cout prévisionnel du projet est également confirmé par le porteur de projet.  

 

5.3.6 Le pont Régemortes, enjeux de sauvegarde et des travaux à réaliser 

 

Cité 18 fois dans les observations du public, le thème concernant directement l’état du pont 
Régemortes et les travaux d’entretien à réaliser apparait principalement chez les 
contributeurs favorables au projet soumis à l’enquête publique (16 fois).  

Ces personnes font référence au diagnostic de l’ouvrage qui a été réalisé en 2017, soit 
directement, soit par l’intermédiaire des informations diffusées par la presse à ce sujet.  

Ils s’interrogent sur les conséquences des travaux qui entraineraient l’interruption du trafic 
pendant une longue période.  

A l’inverse, 2 contributeurs défavorables au projet estiment que le pont nécessite 
uniquement une surveillance normale et que son état est la conséquence d’un déficit 
d’entretien de la part du Conseil départemental. Certain pense qu’une solution alternative 
serait imaginable pour la période des travaux.    

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

Au total, 18 avis évoquent le sujet du Pont Régemortes : en préambule, il apparaît important 
de préciser que 88,9% des observations sur cette thématique sont formulées dans le 
cadre d’un avis favorable au projet. En effet, il apparaît essentiel à ces personnes qu’un 
2ème pont soit construit, notamment en vue de faire les travaux nécessaires sur le Pont 
Régemortes sans bloquer l’agglomération moulinoise en contraignant considérablement les 
échanges rive gauche / rive droite (report du trafic vers les ponts de Villeneuve-sur-Allier ou 
Chemilly). 
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Le Pont Régemortes, ouvrage d’art emblématique de plus de 300 mètres de long et 14 
mètres de large construit entre 1753 et 1763, fait partie du patrimoine du Conseil 
Départemental de l’Allier et supporte la RD2009 reliant Moulins à Clermont-Ferrand. En 
raison de son très fort intérêt patrimonial, il a été inscrit au titre des monuments historiques 
par arrêté du 17 juillet 1946. 

Une inspection détaillée périodique (IDP) est réalisée tous les 3 ans sur les ouvrages de 
cette catégorie. 

Les inspections détaillées consistent en des reconnaissances approfondies de toutes les 
parties d’ouvrage, hormis celles qui sont immergées, menées par les personnels compétents 
et des moyens spécialisés, conformément aux principes développés dans l’Instruction 
Technique pour la Surveillance et l’Entretien des Ouvrages d’Art de décembre 2010 et plus 
particulièrement dans le fascicule 02 « Généralités sur la surveillance ». Les IDP sont 
réalisées selon le type et l’état de l’ouvrage avec une périodicité de 3, 6 ou 9 ans. La 
périodicité de 3 ans retenue pour le Pont Régemortes montre bien la grande attention portée 
à cet ouvrage.  

La dernière IDP en date a été réalisée en 2017 par le bureau d’études BETERS OA et la 
synthèse est reprise ci-après (cf. dossier d’enquête – Pièce K : mémoires en réponse) : 

 
 

Globalement, l’ouvrage est en mauvais état général et présente des défauts structurels peu 
évolutifs depuis la dernière inspection mais nécessitant des travaux importants de 
réparation dans les 5 ans, à compter de 2017, soit avec les délais de réalisation du 
nouveau pont, ce délai sera très difficile à tenir : il est donc urgent de réaliser un nouveau 
pont. 

Les principaux désordres affectant la structure sont liés, d’une part à un défaut d’étanchéité 
sur l’ensemble de l’ouvrage qui a altéré une grande partie des parements et, d’autre part, à 
une décompression des voûtes due aux poussées latérales des remblais accentuées par le 
mauvais état général des trottoirs.  
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Concernant les appuis, les fissures longitudinales affectant quelques piles (P1, P4, P6, P10, 
P11 et P12) semblent stabilisées. Elles peuvent être à l’origine d’un mouvement de 
fondation ancien. 

Le rapport indique que l’ouvrage a obtenu une notation de 3 (Classification IQOA - Image de 
la Qualité des Ouvrages d’Arts) ce qui signifie « ouvrage dont la structure est altérée 
nécessitant des travaux de réparation sans caractère d’urgence ».  

L’évolution des désordres est certes relativement légère mais bien réelle. Ainsi, il est à noter 
que l’estimation des travaux, hors travaux de reprise de fondations, passe de 1,34 M€ en 
2011 à 2,2 M€ en 2014 puis 2,34 M€ en 2017.  

Aussi, comme le suggère le rapport d’IDP, il est nécessaire de programmer à moyen terme 
d’importants travaux d’entretien. 

Les travaux d’entretien suggérés nécessitent la coupure du pont. En effet, les règles de 
l’art imposent une continuité parfaite de l’étanchéité et certaines tâches nécessitent 
l’absence de vibrations ou de surcharges sur le pont : il n’est dès lors pas possible de 
maintenir une circulation pendant ces travaux. 

Enfin, d’autres travaux, plus superficiels mais nécessitant une emprise des engins sur la 
chaussée, demanderont de fermer au moins une voie à la circulation. La mise en place d’un 
alternat n’est pas envisageable comme en attestent les conditions d’emploi des alternats 
exposées dans le Guide technique du SETRA. Aussi une déviation devra donc être mise en 
place. 

Il est bien sûr évident qu’en l’absence de travaux d’entretien, l’état de l’ouvrage ne peut que 
se dégrader jusqu’à sa ruine.  

Comme indiqué ci-dessus, l’état sanitaire du Pont Régemortes nécessite donc des 
travaux à moyen terme (5 ans à compter de 2017).  

La réalisation de ces travaux, d’une durée prévisionnelle de 12 mois, n’apparaît pas 
envisageable sans solution alternative autre que le Pont de Villeneuve (limité en tonnage 6T) 
situé à 15 kms et le pont de la RCEA situé à 11kms : elle conduirait à une paralysie 
complète de l’agglomération Moulinoise avec des conséquences considérables en terme 
d’accès aux secours pour les personnes situées en rive gauche, mais aussi de 
développement économique et de fonctionnement des services de la ville Préfecture ; cela 
induirait enfin des déplacements automobiles supplémentaires (et donc un bilan carbone à la 
hausse), du fait du détour de plusieurs kilomètres subi par les habitants de la rive gauche 
pour se rendre dans le bassin principal d’emplois et de services, en rive droite. 

La création d’un second franchissement de l’Allier apparait donc comme une étape 
indispensable préalablement à la réalisation des travaux nécessaires sur le Pont 
Régemortes. 

Aussi, il convient de préciser que le Conseil Départemental sollicitera la fermeture du Pont 
Régemortes en cas de crue de l’Allier à partir d’un débit de 1800 m3/s (soit une crue 
d’occurrence 20 [1580 m3/s] à 30 ans [2000 m3/s]), en vertu du principe de précaution 
puisqu’il existe une incertitude quant à la stabilité de l’ouvrage et du radier dans cette 
hypothèse. Une telle fermeture aurait les mêmes conséquences que la réalisation de travaux 
sur le Pont Régemortes, avec, comme contrainte supplémentaire, le caractère imprévisible 
et urgent d’un tel évènement. Le 2ème pont sera dimensionné pour un maintien de la 
circulation jusqu’à une crue centennale. 

Par ailleurs, plusieurs contributions relèvent, à juste titre, que la création du 2ème pont aura 
pour conséquence une diminution du trafic sur le Pont Régemortes, ce qui aura donc des 
effets bénéfiques sur la stabilité et la pérennité de cet ouvrage, par contre cette diminution 
ne dégage pas pour autant l’obligation de réaliser l’étanchéité sur l’ouvrage. 

Enfin, certaines contributions évoquent la possibilité de réaliser un pont provisoire. Hormis le 
fait que cette proposition n’apporte pas de solution en cas de crue empêchant la circulation 
sur le Pont Régemortes, un pont provisoire serait très complexe à réaliser au regard de la 
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longueur de l’ouvrage (330 m au niveau du Pont Régemortes) : il nécessiterait l’installation 
de piles dans le lit de la rivière car les portées maximales de ces ouvrages ne sont que 
d’une cinquantaine de mètres. Cette solution aurait un impact non négligeable sur 
l’environnement, en effet elle multiplierait le nombre de piles dans le lit de la rivière 
contrairement au projet de deuxième pont du dossier. 

 

 

Commentaires de la commission  

 

La commission note qu’il n’y a pas eu d’étude détaillée sur la possibilité d’exécuter des 
travaux d’entretien du pont Régemortes et de déplacer les canalisations qui s’y trouvent 
sans réaliser un deuxième pont.  

 

 

 

A Clermont Ferrand, le 13 novembre 2019 

 

 

 

Le président    Membre   Membre 

 

 

 

 

 

Raymond Amblard   Robert Fradin    Yves Harcillon 
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Suite à l’enquête publique unique qui s’est déroulée du lundi 2 septembre au vendredi 11 
octobre 2019 préalablement à la : 
 

- Déclaration de l’utilité publique du projet,  
- Mise en compatibilité du SCoT de Moulins Communauté et du plan local d’urbanisme 

de Neuvy, 
- Autorisation environnementale unique,  
- Enquête parcellaire. 

 
et au rapport établi a cet effet, la commission d’enquête prononce les conclusions et avis 
motivés suivants pour chacune des enquêtes.  
 

1) Sur l’utilité publique du projet de construction d’un deuxième pont 
  
Prenant acte que Moulins Communauté en élaborant un projet de construction d’un 
deuxième pont poursuit les objectifs suivants: 
 

 Réduire de façon significative le trafic supporté par le pont Régemortes, seul pont de 
l’agglomération franchissant l’Allier et présentant des signes de vétusté,  
 

 Favoriser les échanges et les déplacements entre Moulins et les territoires situés au 
nord ouest du département, 

 
 Libérer le pont Régemortes des réseaux qu’il contient pour l’entretien, 

 
 Anticiper la mise en concession future de la RCEA confirmé en juin 2013 par le 

ministère  (MEDDE) qui pourrait impliquer un report de trafic sur le pont  déjà 
largement congestionné aux heures de pointe. 

 
Tout en relevant, par rapport à ces objectifs que le dossier soumis à enquête : 
 

 Ne comporte pas d’évaluation des reports de trafics liés à la mise en concession de 
la RCEA et que le maître d’ouvrage de cette voie estime que ces trafics devraient 
être minimes, 
 

 S’il fait état des constats de surveillance du pont Régemortes, ne donne pas le parti 
retenu pour la réalisation des travaux d’entretien et la gestion de la circulation 
pendant ces travaux. Ce parti dépendant d’ailleurs d’une décision explicite du Conseil 
Départemental, gestionnaire de l’ouvrage. 

 
Faisant le constat que : 
 

 L’enquête a révélé une forte attente de la population pour l’amélioration de la 
circulation sur le pont Régemortes. Une très large majorité d’observations estime que 
le projet soumis à l’enquête répond à cette préoccupation, 

 
 Quelques une de ces observations favorables ont néanmoins objecté que la 

localisation du pont n’est pas satisfaisante. Il apporterait des nuisances significatives 
à son débouché sur les installations de plein air (piscine, piste d’athlétisme, skate 
park,…) et sur le Cours de Bercy, avec également un risque de perturbation pour 
l’accès à l’hôpital. 
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Les observations défavorables ont estimé que l’intérêt de ce pont n’était pas démontré, car : 
 

 l’offre supplémentaire de voirie pour traverser la rivière risque d’induire un trafic 
supplémentaire,  

 
 des solutions alternatives autres que celles d’un pont n’ont pas été étudiées alors que 

certaines pourraient être envisagées, comme : 
 

- L’élaboration d’un plan de déplacement urbain (même si elle n’est pas 
juridiquement obligatoire) aurait pu permettre d’explorer des solutions de 
développement des transports collectifs et des modes doux et dégager un 
plan général de circulation limitant la place de la voiture en ville, 
 

- Un pont provisoire pendant les travaux d’entretien, 
 

- Une gestion alternative des sens de circulation entre le matin et le soir afin 
d’éviter les congestions de trafics, 
 

- L’utilisation du pont de fer pour des solutions complémentaires de 
franchissement de l’Allier,  

 
- La réalisation d’une simple passerelle pour les modes doux, 

 
- La mise en service d’une navette avec des parkings aux extrémités du pont, 

 
- Un débouché du futur pont au-delà du cours de Bercy pour éviter les 

nuisances sur les équipements de plein air. 
 
Dans ce contexte la commission a bien pris en considération que: 
 

 Le pont Régemortes a une dimension emblématique qui participe à l’histoire et à 
l’image de la ville de Moulins, 

 
 Le projet de deuxième pont routier est un projet ancien en débat depuis plus de 30 

ans, 
 

 Il répond à une attente forte de la population, 
 

 La solution proposée témoigne d’une réelle préoccupation de maîtrise des impacts 
sur les espaces naturels, les milieux aquatiques, la biodiversité et le risque 
inondation. 

 
Elle note toutefois que :  
 

 Les observations défavorables formulées sur l’intérêt du projet sont sérieuses et 
pertinentes et que la Communauté n’a pas étudié suffisamment de solutions 
alternatives autres que celles d’un pont. Elle n’a pas non plus réellement démontré 
l’impossibilité de mettre en œuvre  certaines des propositions formulées. 
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 Une évaluation socio-économique permettant de valoriser les avantages procurés en 
terme de gain de temps par rapport au cout de l’opération aurait été opportune 
(même si non légalement requise) au vu du coût important du projet (30 M€), 

 
 Le projet a des impacts environnementaux significatifs qui doivent être analysés à 

une échelle plus large que celle du périmètre proprement dit des ouvrages à réaliser, 
dans un contexte de transition énergétique et écologique; comme : 

 
- La consommation d’espace du fait de la réalisation d’une voie nouvelle 

représentant l’artificialisation de plusieurs hectares sur la commune de 
Neuvy, 

  
- l’effet induit sur l’étalement urbain par l’amélioration de l’accessibilité 

routière, 
 

- L’augmentation de l’émission de gaz à effet de serre résultant du trafic 
induit par l’offre routière supplémentaire, 

 
- Un ouvrage de franchissement de type purement routier dans un secteur 

urbain sensible et en covisibilité avec des monuments historiques, 
 

- Un impact résiduel sur les milieux naturels, les milieux aquatiques et sur la 
biodiversité même si le projet à chercher à les minimiser. 

 
 
 
 
EN CONCLUSION, la commission  
 

considère que l’intérêt de construire un nouveau pont n’est pas démontré,  
et donne donc un avis défavorable à la déclaration d’utilité publique du projet. 

 
 

2) Sur l’enquête parcellaire 
 
Considérant que : 
 
Chacun des propriétaires : 
 

- a reçu de la part de Moulins Communauté, une notification individuelle de 
l’arrêté d’ouverture d’enquête parcellaire, 

- a pu s’exprimer 
 
Faisant le constat que: 
 

 les emprises définies sont cohérentes avec les caractéristiques de projet, 
 la réquisition d’emprise totale faite par M. P. Cartoux est légitime mais que la 

communauté était fondée à ne pas prévoir une acquisition totale de la parcelle 
compte tenu du faible impact initial de l’emprise sur la parcelle. 

 cette demande d’acquisition de la totalité de la parcelle pourra faire l’objet d’une 
négociation amiable entre le propriétaire et la communauté, 
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La commission n’a pas d’observation à faire sur l’emprise parcellaire du projet telle 
qu’elle figure au dossier d’enquête.  
 
 

3) Sur la mise en compatibilité du SCOT de Moulin Communauté 
  

Prenant acte que : 
 

 Le PLU de Moulins comporte déjà les dispositions permettant la réalisation du pont, 
 Le DOG du SCoT de Moulin Communauté affiche l’orientation d’engager la 

programmation d’un nouveau franchissement de l’Allier mais que la réalisation d’un 
tel ouvrage nécessitera la révision,  

 
Même si : 

 Ces dispositions du PLU de Moulins auraient pu être plus développées pour mieux 
adapter le projet urbain au projet de pont,  

 On peut être interpellé par le fait que ce PLU a été considéré comme compatible 
avec un SCoT alors même que celui-ci est sensé devoir être modifié pour permettre 
la réalisation du projet de pont. 

 
Prenant acte également que :  

 La révision du SCoT a été engagée en 2015 mais a dû être mise en attente du fait du 
changement de périmètre induit par le nouveau cadre intercommunal, 

 Cette révision a repris depuis son cours mais que le calendrier de son approbation 
n’est pas compatible en terme de calendrier avec les objectifs de la Communauté, ce 
qui a conduit à mettre en œuvre la procédure de mise en compatibilité via la 
déclaration d’utilité publique des travaux, 

 La réunion d’examen conjoint des partenaires publics concernés par cette procédure 
en date du 9 avril 2019 n’a pas révélé d’objections au projet.  
 

Tout en regrettant : 
 
L’utilisation d’une procédure de mise en compatibilité pour la modification du SCoT alors 
qu’une procédure de droit commun est en cours, 
 
Faisant le constat que : 
 

 Les modifications proposées permettent effectivement de réaliser le projet de pont 
même si la dimension de ce projet aurait dû faire l’objet d’un plus long 
développement, s’agissant d’une disposition structurante nécessitant des mesures 
d’accompagnement en terme d’aménagement et de développement, mais aussi de 
maitrise des effets induits comme la périurbanisation, 

 
 L’analyse faite par ailleurs au titre de l’enquête publique préalable à la DUP a conduit 

à ce que la commission émette un avis défavorable sur la déclaration d’utilité 
publique du projet, 

 
Considérant que du fait de son avis défavorable sur la DUP la commission ne peut qu’avoir 
la même position sur la mise en compatibilité du SCoT. 
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La Commission émet un avis défavorable sur la mise en compatibilité du SCoT de 
Moulins Communauté 
 

4) Sur la mise en compatibilité du PLU de Neuvy  
 
Prenant acte que: 
 

 Le PLU de Neuvy ne permet pas dans sa configuration actuelle de déclarer d’utilité 
publique le projet de pont et notamment la voie nouvelle qui permet de relier le RD13 
et le RD953. 

 Une procédure de mise en compatibilité du SCOT de Moulin Communauté est 
engagée afin de permettre la réalisation du projet de pont en lien avec la procédure 
de déclaration d’utilité publique du projet de pont sur l’Allier.  

 Une procédure de mise en compatibilité du PLU de Neuvy a été engagée dans ce 
même contexte. 

 La réunion d’examen conjoint des partenaires publics concernés, prévue dans cette 
procédure en date du 9 avril 2019 n’a pas soulevé d’objections. 

  
Faisant le constat que : 
 

 Les modifications proposées (création d’un emplacement réservé et modification du 
règlement de la zone agricole) permettraient la réalisation du projet dans sa partie 
située sur la commune de Neuvy  même si les modifications  le règlement de la zone 
agricole mériteraient d’être précisées pour ne pas être applicables sur l’ensemble de 
la zone. 

  L’analyse faite par ailleurs au titre de l’enquête publique préalable à la DUP a 
conduit à ce que la commission émette un avis défavorable sur la déclaration d’utilité 
publique du projet 

Considérant que du fait de son avis défavorable sur la DUP la commission ne peut qu’avoir 
la même position sur la mise en compatibilité du PLU de Neuv  

 
La Commission émet un avis défavorable sur la mise en compatibilité du PLU de 
Neuvy. 
 
 

5) Sur l’autorisation unique environnementale 
 
Faisant le constat que le projet est compatible avec : 
 

 Le SDAGE, même si des remarques ont pu être faites sur le dimensionnement des 
orifices de rejet des bassins de traitement des eaux collectées, la solution proposée 
et les réponses apportées sont satisfaisantes, 

 
 Le Schéma Régional le Cohérence Écologique (SRCE), 

 
Le projet a fait l’objet d’un avis favorable du CNPN pour la dérogation à : 
La destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos 
d’animaux d’espèces protégées,  
 
L’étude du risque inondation a été correctement analysée en s’appuyant sur une étude 
hydraulique de qualité permettant de vérifier que l’effet du projet sur la ligne d’eau est 
minime. 
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L’analyse de l’état initial de la biodiversité et des milieux aquatiques a été correctement 
traitée et prise en compte, que la communauté a prévu de faire des analyses 
complémentaires sur l’inventaire piscicole (analyse de l’ADN environnemental). 
 
Les enjeux de franchissablilté des passes à poissons sont bien pris en compte avec 
notamment le projet d’amélioration de la passe en rive droite. 
 
Que la réalisation d’un pont pour franchir le ruisseau de la Goutte Champ-loué est une 
bonne solution pour limiter les impacts sur ce ruisseau 
 
La Commission émet un avis favorable sur la demande d’autorisation unique 
environnementale 
 
 
 
 
 
Fait à Clermont Ferrand, le 14 Novembre 2019 
 
 
 
 
 
Le président    Membre   Membre 
 
 
 
 
 
 
 
Raymond Amblard   Robert Fradin    Yves Harcillon 
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Arrêté portant rectilication dtune erreur matérielle

contenue dans l'arrêté préfectoral no164ll20t9 portant ouverhrre conjointe d'une
enquête publique préalable à une autorisation environnementale unique, à une

déclaration d'utilité publique, et à la mise en compatibilité du schéma de cohérence
territoriale de Moulins Communauté et du plan locai d'urbanisme de Neuvy et d'une

enquête parcellaire pour la réalisation du projet d'aménagement urbain de
l'agglomération moulinoise (deuxième pont et barreau routier),

La Préfète de l'Allier,
ûfficier de ia Légion d'Honneur,

Oflïcier de l'Ordre Naüonal du Mérite,

Yu le code de l'expropriation polu cause d'utiüté publique, notamment l'article L.122-5,
Vu le code de l'urbanisme, notarnment les articlesLl43-44 à L14350, les articles L.153-54 à L.153-
58, et l'article R. 104-34,
Yu le code de l'enviroorement, notamment les articles R.122-27 et R.123-1 et suivants ,

lfu la loi n"2018-148 du 2 mars 2018 ratifiant les ordonnances n"2016-1058 et n"2016-1060 du 3

août 2016,
Yu l'ordonnance no20i6-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règies applicables à
l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes,
Vu l'ordonnance n'2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer
f idormation et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir
une incidence sur 1' environnement,
Yu le décret n"2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale,
Yu le décret n' 2017-626 du 25 awil 2A77 relatif airx procédures destinées à assurer I'information et
la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence
sur l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale de
certains projets, plans et programmes,
Yu l'arrêté ministériel du 24 avril,20L2 fixant les catactéristiques et dimensions de i'affichage de
l'avis d'enquête publique mentionné à 1'article R.123-11 du code de l'envirormement,
Vu 1es pièces du dossier déposées le 14 fevrier 2018 à i'appui du projet de projet d'aménagement
urbain de l'agglomération mouljnoise (deuxième pont et barreau routier) et à la mise en
comptabilité du schéma de cohérence territoriale de Moulins Communauté et du plan local
d'urbanisme de Neuvy, et en vue de la mise à l'enquête publique, notamment une évaluation
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environnementale, et 1es compléments apportés,
Yu l'avis du Conseil National pour la Protection de la Nature, en date du 23 mu 2019 sur la
demande d' autorisation environnementale .

Vu l'avis de la Mission Régionale d'Autolté Environnementale en date du 25 mai 2019 relatif au
projet d'aménagement wbain de l'agglomération moulinoise et à la mise en comptabilité du schéma
de cohérence territoriale de Moulins Comrrunauté et du plan local d'urbanisme di Neuvy.
Yu le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint, tenue 1e 9 awil2019 dans le cadrà de la mise
en compatibilité du schéma de cohérence territoriale de Moulins Communauté et du plan local
d'urbanisme de Neuvy,
Yu la liste des commissaires-enquêteurs établie dans le département de l'A1lier pour l'anné e201g,
Vu la décision du président du Tribunal administratif de'i,'Glbnnobt-Ferrand du 19 juin 20i9,
désignant une commission d' enquête,
Yu l'arrêté préfectoral d'ouverture d'enquête publique et d'enquête parcellaire pour le
projet d'aménagement urbain de I'agglomération moulinoise (dêuxièmè pont et bareau
routier) en date du 03 juillet 2019

Considérant que I'arrêté préfectoral susvisé est entaché d.'une erreur matérie11e en son article 1 en
ce qui concerne les différentes procédures afférant au dossier,

Considérant Ia nécessité de rectifier cette erreur matérielle,

sur proposition de 1a secrétaire Générale de la préfecture de l'Allier,

annÊru

Àrticle 1 : L'article 1 de l'anêté préfectoral 164llza19 est modifié comme suit :

À 1a demand.e de Ia communauté d'agglomération Moulins Communauté, i1 sera procédé
conjointement, du 2 septembreâLlg à compter de th00 jusqu'au 11 octobre 2019 à 17h00 :

- à une enquête publique au titre d'une demande d'autorisation environnementale unique,
portant sur l'utilité publique du projet d'a:nénagement urbain de l'agglomération moulinoise
et à la mise en comptabilité du schéma de cohérence teritoriale de Môufins Communauté et
du plan local d'urbanisme de Neuvy.

- à une enquête parcellaire en rrue de l'acquisition des parcelles nécessaires à la réalisation
'du projet.

Des inforrnations pourront êhe demandées auprès de la communauté d'agglomération Moulins
Communauté, responsable du projet - 8 place Maréchal de Lathe de Tassigny - 03 000 Moulins,
(Téléphone : 04-7 0-48-5 4-54).

Le siège de l'enquête est fixé à la mairie de Moulins.

Article 2 : Toutes les autres dispositions de l'an'êté préfectoral du 03 juillet 2019 demeurent
inchangées.



Artiele 3 : La secrétaire générale de ia préfecture de l'Allier, le président du Tribunal admiaistratif
de Clermont-Ferrand, le président de Moulins Commrmauté, les maires de Neuvy et Moulins, la
commission d'enquête sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution ào présent arrêté
dont un extrait serapublié au recueil des actes administratifs de 1a prefectrxe de l'Allier.
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Arrêté préfectoral portant ouverture conj ointe

- d'une enquête publique préalable à une autorisation environnementale unique,
à une déclaration d'utitité publique, et à Ia mise en eompatibilité du schéma de

cohérence territoriale de Moulins Communauté et du plan local d'urbanisme de
Neuvy.

- d'une enquête parcellaire

pour la réalisation du projet d'aménagement urbain de l'agglomération moulinoise
(derrxième pont et barreau routier),

à la demande de la communauté d'agglomération de Moulins Communauté

La Préfète de I'Àllier,
Officier de la Légion d'Honneur,

Oflïcier de l'Ordre National du Mérite,

Yu le code de I'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment l'article L.122-5,
Yu le code de l'urbanism€, notâmment les articles Ll43-44 à L14350, les articles L.153-54 à L.153-
58, et l'article R. 104-34,
Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.122-27 et R.123-1 et suivants ,
Yu la loi no2018-148 du 2 mars 2018 raüfiant les ordonnances n"2016-i058 et n"2016-1060 du 3
aotfi2O16,
Yu l'ordonnance no2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à
1'évaluation environnementale des projets, plans et prograrnmes,
Yu l'ordonnance n"2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer
l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir
une incidence sur l'enyironnement,
Yu le décret n"2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale,
Vu le décret n" 2017 -626 du 25 awil 2017 rclatil aux procédures destinées à assuru f inforrnation et
la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir rme incidence
sru I'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale de
certains projets, plans et programmes,
Vu l'arrêté ministériel da24 avr:l2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affrchage de
l'avis d'enquête publique mentionné à l'article R.123-11 du code de l'environnement



Vu les pièces du dossier déposées le i4 féwier 2018 à l'appui du projet de projet d'aménagement
urbain de l'agglomération moulinoise (deuxième pont et barreau routier) et à la mise en
comptabilité du schéma de cohérence tenitoriale de Moulins Communauté et du plan local
d'urbanisme de Neuvy, et en vue de la mise à I'enquête publique, notamment une évaluation
environnementale, et 1es compléments apportés,
Yu l'avis du Conseil National pour la Protection de la Nature, en date du 23 mai 2019 sur la
demande d' autorisation environnementale ;
Vu l'avis de 1a Mission Régionale d'Autorité Environnementale en date du 25 mai 2019 relatif au

projet d'a:nénagement urbain de l'agglomération moulinoise et à la mise en comptabiiité du schéma
de cohérence territoriale de Moulins Communauté et du plan local d'urbanisme de Neuvy.
Yu le procès-verbal de la réunion d'examen co4joint, tenue le 9 awil 2019 dans 1e cadre de la mise
en compatibilité du schéma de cohérence territoriale de Moulinp C.p+r4unauté et du plan local
d'ubanisme de Neuvy, ' "' :ii';l : ;

Yu la liste des commissaires-enquêteurs établie dans 1e département de l'Allier pour l'année 2079,
Yu la décision du président du Tribunal administatif de Clermont-Ferrand du 19 juin 20i9,
désignant une commission d' enquête,

Considérant que la réalisation du projet d'aménagement urbain de l'agglomération moulinoise est

envisagée sur les teritoires des communes de Moulins et Neuvy,

Sur proposition de 1a Secrétaire Générale de ia préfecture de l'Allieq

annÊru
Àrticle ler: À la demande de la communauté d'âgglomération Moulins Communauté,
il sera procédé conjointement, du 2 septembre2019 à compter de th00 jusqu'au 11 octobre 2019
à 17h00 :

- à une enquête publique portant sur l'utilité publique du projet d'a:nénagement urbain de

l'agglomération moulinoise et à la mise en comptabilité du schéma de cohérence territoriale
de Moulins Communauté et du plan local d'urbanisme de Neuvy,

- à une enquête parcellaire en vue de l'acquisition des parcelles nécessaires à la réalisation
du projet.

Des informations pourront être demandées auprès de la communauté d'agglomération Moulins
Communauté, responsable du projet - 8 place Maréchal de Lattre de Tassigny - 03 000 Moulins,
(Téléphone : 04-70-48-5 4-54).

Le siège de l'enquête est fixé à la mairie de Moulins.

Article 2 : Désignation de la commission d'enquête

Monsieur Raymond Amblard, Directeur Régional de l'Équipement, retraité de l'administation a été

désigné en qualité de commissaire-enquêteur et président de la commission d'enquête par le
Président du Tribunal Administratif de Clerrnont-Ferrand.

Monsieur Robert Fradin, retraité de l'armée de l'air, et Monsieur Yves Harcillon, Ingénieur
divisionnaire des techniques des eaux et forêts, retraité de I'administration, ont été nommés en
qualité de commissaires-enquêteurs et membres titulaires de la présente commission porrr conduire
la procédwe d'enquête publique précitée.



Les membres de la commission d'enquête seront autorisés à utiliser leurs véhicules automobiles
personnels pour accomplir leur mission.

Article 3 : Publicité collective commune aux enquêtes

Un avis public faisant connaître l'ouverture de l'enquête publique sera :

. publié, par 1es soins de la préfete de l'AllieE 15 jours au moins avant le début de l'enquête
et rappelé dans 1es 8 premiers jours de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux
diffiisés dans 1e département de l'Allier,

. affiché, 15 jorus au moins avant I'ouverfure de l'enquête et peudant toute sa durée, en
mairies de Neuvy et Moulins, ainsi que dans les locaux Moulins Communauté aux
endroits habituellement résewés à cet effet, et dans toute la mesure du possible publié par
tout aute procédé en usage dans ces collectiütés,

. affiché, dans les mêmes conditions de délai et de durée, par les soins de la communauté
d'agglomération Moulins Communauté, responsable du proje! sur les lieux prévus de
réalisation de celui-ci; ces affiches seront conformes aux dimensions fixées par l'arêté
ministériel du 24 avril2012. Elles mesureront au moins 42 x 59,4 cm (fonnatA2) et dewont
être visibles et lisibles de la ou des voies publiques. Elles comporteront le titre << avis
d'enquête publique » en caractères gras majuscules d'au moins 2 cm de hauteur et les
infonnations visées en caractères noirs sur fondjaune.

. ainsi que mis en ligne, sur le site internet de Moulins Communauté à l'adresse suivante ;

wwwagglo-moulins.fr, onglet « L'agglomération », rubrique « enquêtes publiques »

Ces formalités seront justifiées par un exemplaire de chacun des joumaux ainsi qu'un certificat des

mairies de Neuvy, Moulins, et de Moulins Communauté, qui seront armexés au dossier.

Article 4 : La commission d'enquête aura la possibilité de prendre un certain nombre
d'initiatives énoncées dans le code de l'environnement, comme notamment faire compléter 1e

dossier par uh document utile existant, visiter les üeux concernés, proposer l'organisation d'une
réunion publique d'infonnation et d'échange ou décider de proionger }'enquête publique.

Article 5 : Pendant la durée de l'gnquête, du 2 septembre 2019 à compter de th00 jusqu'au
11 octobre 2019 ùt 17h00

sur support papier en mairies de Neuvy et Moulins, aux jours et heures habitueis
d'ouverfure au public,
sous format numérique sur le site internet de Moulins Communauté en utilisant le iien
suivant : ww1^i.agglo-moulins.fr, onglet « L'agglomération >», rubrique « enquêtes
publiques »

en version dématérialisée sur un poste informatique mis à disposition en mairie de

Moulins aux jours et heures habituels d'ouverfure,

r sur le registre dtenquête commun préalablement ouvert, coté et paraphé par le
commissaire-enquêteur, déposé en mairies de Neuvy et Moulins, aux jours et horaires
habituels d' ouverlure,



. sur le registre dématérialisé accessible sur inteuret à l'adresse suivante :

www.registedemat.fr

' par courrier postal à l'attention du commissaire-enquêteur à l'adresse de la mairie de

Moulins - siège pdncipal de l'enquête,
. par voie électronique, à l'adresse suivante : dup@agglo-moulins.fr

Les observations reçues par voie électonique ou par courrier seront transmises au commissaire
enquêteur et consultables à la mairie de Moulins - siège de l'enquête et sur le site intemet de

Moulirs Communauté, en uiilisant le lien suivant :

i,v1,ÿifl.agglo-moulins.fr, onglet « L'agglomération », rubrique « enquêtes publiques »

. directement et oralement auprès du commissaire enquêteur, qui se tiendra à la
disposition des intéressés aux lieux, dates et horaires suivants :

- Lundi 2fi9 :9h-12h en mairies de Moulins et de Neuvy
- Mercredi 18/09 : 14h-17h en mairie de Moulins
- Mardi 1/10 : th-12h en mairie de Neuvy
- Vendredi 11/10 : l4h-17h en mairies de Moulins et de Neuvy

Articlp 6 : en application des dispositions de l'articie R-181-38 du code de l'environnement, le

conseil communautaire de Moulins Communauté ainsi que les conseils municipaux des communes

intéressées par le projel sont invités, dès l'ouverture de l'enquête, à formuler un avis sur ce demier,

notarnment au regard des incidences environnementales notables de celui-ci sur leur territoire. Ne
peuvent ête pris en considération que les avis exprimés au plus tard r{ans les quir:ze jours suivant la
clôture de l'enquête publique.

Article 7 : Conlormément à l'art*cle R131-8 du sode, de l'expropriatiqn pour cause d'utilité
publique, pendant la durée de l'enquête parcellaire, du 2 septembre 2019 ù compter de th00
jusqu'au LL octobre 2019 à 17h00, les obssrÿations sur l'emprise du projet et la désignation des

droits rée1s concernés seront :

. consignées par les intéressés sur le registre d'enquête commun préalablement ouvert,
coté et paraphé par le commissaire-enquêteur, déposé en mairies de Neuvy et Moulins, aux
jours et her:res habituels d'ouverhrre,

. ou adressées par courrier postal au mair.e concemé qui les joindra au registe, gn au

commissaire-enquêteur en utilisant l'adresse de la mairie de Moulias - siège de l'enquête

Àrticle I : Notiflcation individuelle du dépôt du dossier d'enquête parcellaire en mairies de Newy
et Moulins sera faite par l'expropriant (la communauté d'agglomération Moulins Communauté)

sous pli recommandé avec demande d'accusé de réception, aux titulaires de droits réels figurant sw
les états parceilaires ou à leurs mandataires, gérants, administateurs, ou syndics

En cas de domicile inconnu, la notification sera faite en double exempiaire au maire concerné qui
en fera afficher un.

Ces notifications seront effectuées de façon à ce que les destinataires en accusent réception avant la
date d'ouverhue de l'enquête parcellaire.

Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt du dossier en mairies de

Neuvy et Moulins sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité te11es qu'elles sont
énumérées, soit au 1e' alinéa de l'article 5 du décret n"55-22 du 4 janvier 1955 modifié, portant

réforme de la publicité foncière, soit au 1er alinéa de i'article 6 du même décret ou, à défaut, de

donner tous renseignements en leur possession sut l'identité du ou des propriétaires actuels.



Article 9 : La publication de l'avis d'ouverture d'enquête parcellaire est faite notarnment poru
l'application des articles L31i-1 à L311-3 du code de l'expropriation potir cause d'utilité publique
ciaprès reproduit:
« En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers
intéressés soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de
cessibilité, soit 1' ordonnance d' expropriation.
« Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant les
fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui
peuvent réclamer des servitudes. »

« Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L311-1 etL37l-2 sont mis en demeure de
faire valoir ieurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l'expropriant, à défaut
de quoi ils sont déchus de tous droits à indernnité. »

Article 10 : Clôture des enquêtes publiques conjointes et avis du commissaire enquêteur

À l'expiration du délai des enquêtes publiques conjointes, préalable à la déclaration d'utilité
publique et parcellaire, soit le 11 octobre 20L9 à 17h00, les registres d'enquête seront transmis
dans 1es 24 heures avec les dossiers d'enquête au commissaire-enquêteur, et clos par lui.

Dès réception des registres et documents annexés, la commission d'enquête rencontrera dans un
délai de 8 jours, un représentant de Moulins Communauté, responsable du projet et lui
communiquera les observations écdtes et orales recueillies durant la période d'enquête et
consignées dans un procès-vetbal de synthèse. Le responsable du projet disposera d'un délai de 15
jours pour produire ses observations éventuelles.

Dans le délai de 30 jours à compter de 1a date de clôtute de l'enquête, la cornrnission d'enquête
hansmetha à la préfrte de l'Aliier (Mission interminisîérielle de coordinarion - Missiot; suiyi ei
études de dossiers départementata) les dossiers d'enquête, les regiskes et pièces annexées,
accompagnés de son rapport relatant le déroulement des enquêtes conjointes et de ses conclusions
motivées qui dewont figurer dans des documents séparés.

La commission d'enquête transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions au
président du Tribrmal administratif de Clermont-Ferrand

Article 11 : Mesures de publicité après clôture des enquêtes publiques menées conjointement

Dès leur réception, une copie du rapport et des conclusions de la commission d'enquête sera
déposée pgndant un an, en mairies de Neuvy et Moulins, à l'hôtel d'agglomération de Moulins
Communauté, à la préfecture de l'Allier, pour être tenue à la disposition du public, pendant un an à
compter de la date de la transmission du rapport par ia commission d'enquête.

Le rapport et les conclusions seront également publiés sur le site internet de Moulins Communauté
à l'adresse suivante :

www.agglo-mou1ins.fr, onglet « L'agglomération », rubrique « enquêtes publiques » où ils seront à
la disposition du public pour la même durée.



Article 12 : La secrétaire générale de la préfecture de l'Allier, le président du Tribunal administatif
de Clermont-Ferrand, le président de Moulins Communauté, 1es maires de Neuvy et Moulins, la
commission d'enquête sont chargés, chacun en ce qui le concer:re, de l'exécution du présent atreté

dont r:n extrait sera publié au recueil des aetes administatifs de la préfecttue de l'Allier.

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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e　厨1鉦】皿羽山同軸開聞咽

P京と再で且DU PUY DとロO議と

Iれ含ta=allons d鵜§eeS

POur la protection
de l′environnement

Pro`側ule d“en「egii巾e請ent

AVIS DE CONSULIATION

DU pUBし!ぐ

の調m脚峨くねりu棚te憎A了くらま700)

M. HIDIEN K6vln a f°「muiさ　une de.

maれde d’en「eglstrement au Utre de la

16glementatlon app陸able aux lnstaiIa-

tlon§ 〔Iass6es pour la prote〔tiOn de l’en-

Vl「onnement, (rub「lqlle N’2102-2∂ de

l∂∴nOmenClatuJe) ⊂°nCemant i’expIoL

tation d’un 6ievage de lOO8 empiace-

merltS de po「cs a l’eng「alS. Cet eievage

eit lmplaれt6 au =eu七lt a le5 Landes "

Su「 le te「rltoire de la ⊂°mmune de DUR-

MicNA丁(6う700).

Ce撲e de調aいde d’eれ「egl§t「ement Se「a

i°UmlSe a une ConSu旭tlOn du pubilc

d’une du「6e de qllatre Semaines. du

lundは3 septembre 2019 au lund1 21

O`cobre 2O19 In〔lus ep ma柄e de DuR-

MiGNAJ.
Pendant ⊂e d61eいOUte Personne lnte-

「ess6e pourra prend「e ⊂OnnalSSanCe du

do事庇「 eh爪ai「ie de DURMIGNA青aux

Jours et heures enonc6s ⊂トdessous : -
・に5 lundlらde 14h OOま18h OO.

.lesmardlsde 14hco a 17 hOO.

.l頓!eudisdelOh OOa12hOO.

・l鐘Vendredi雪de 14心OOa置7 hOO,

しe dossler est 6galement ⊂On$u随bIe

Su「 ie slte Inte「net de la P「6fecture du

Puy-de-D6me ; WWW.PUy.de-dome.

g°uVje (Rubrlque : POIItlqueS Publiques
- ehVi「°nhement -小s鴫iはくions `ia5iさes

P°u「 la protectlon de l’envl「onnement
- dossiers en cours d′lnstluCtion - enJe-

g廠「eme∩O
Sur le site inte「net de la P「efectu「e de

i’A用e「 ; WWW.a冊engouv,fr (Rubr!ques :

Publぬti°nS.erlqUeteS Pu輔ques.en「e.

gIst「e巾ent ).

Les observat(Oni formui6es devront et「e

⊂OnSignees sur le 「egist「e ouvert a cet

e怖:tき) ia調a(「ie de DURMiGNA青

E=es pou「ront `g∃iement et「e adres-

iee5 ・

. pa「 ⊂Ourrler au P「6fet - P「くifectu「e

du Puy-de.DOme - DirectiOn des ⊂O=ec-

tlvItei te○○itoriaie5 et de l′envlronne.

ment - Bu「eau de l,envi「°nnement - 18

boulevard Desalx - 630OO CLERMONT
龍RRAND
-　Par COurrle「創ectronique . pref-

P〇°⊂ed u「e・e n reg lst「e nle ntep uy-de-

某誌器黒s d。V.。n. e,「。錨。.,,,ee。
avant la fln du d61al de consuitatlon du

pub=(.
しe p「さ雪印t aVl5 ie「a e鮒che deux §e-

malnes au molns avant i.ouverture de

ia `OnSUltatlon du pub=〔 et pendant

toute la duree de ceile{しer¥ maI「ies

de DURMiGNAI- 《ommune d’imPlan.

篤信龍龍露盤盤
et SAINT-EしO羊LES-MINES teommunes

∞mP「iSeS dan5 Ie 'ayOn d’∂fflchage de

も謀器霊能聾謹書富
深謀器措塩島鶉漂霊
能紫ent effectu6 par i“expIoItant sur

rautorItさ〔OmP6tente pou「 sぬtuer sur

la demande d’en「eglst「ement est Ie Pre-

fet du Puy.de葛DOme.

しa dさcIsIQn SuSCePtlble d怖tervenir a

I鳴sue de la proc餌ure e5t un erlJegls一

種e調ent a簿。直i de p「ei宙pti°n5 g飴色-

「ales 6ventue=ement ∂SSO「ti de pres-

⊂r吟tlons partlcu惟res ⊂OmPI6mental「es

aux p「e5由pti°∩5 9かさreiei fIxさes pa「

I’a「「さte m剛永さ「leI du 27I1之俄013 「eiさt(f

嵩詳結語普請詰盤害
「efu5.

P瞭睦丁とり良し′Aしし旺京

O硝cie「 de Iaし6gion d'議Ome町

O怖cie「 de I′O「dre National

AV!§ D′帥QUE惟Pu田QUE

三豊嵩d黒岩能撚れ盈謹
trative d’une demar¥d∈ de pemiS de

acmstmul「e depoi4e pa「 la so`16te ENGIE

PV MON丁BEUGNY, en Vue de l’Implan・

tation d’ur¥e Centrale photovoIta?que

au soI ∂u =euditくくしes ⊂oratsやy RD 12,

5U=e d6lalsi6 de i’aerodrome de MOU-

uNS-MONTBEUGNY su「 le te「「itoire de

ia c°mmulle de TOULON SuR AししIER

Par arrete pr6fecto「al n’17Ol/2O19 du

ll juiilet 2Ot9. une enquete publlque

iU「 Ie p「ojet susvIs6, d’…e dur6e de 3O

jou「S, eSt P「e§Crite du Iund1 2 septembre

au請ard1 1e○ ○寄ob嶋2019 In(lus.

La dctislon sllS⊂ePtibie d’ln(e「Venir a

l’lssue de ia p「oc6du「e est une auto「ト

Satlon ass°rtle du respect des presc「ip.

録on§, ou un 「e血s.

les ⊂OmmuneS COn⊂e「neeS Pa「 Cette

enquete sont : TOULON SUR ALLIER,
MONTBEuGNY et YZEURE.
Le commisseIre enqueteu「 designさpour

P「o⊂ede「 a ⊂ette e叩uete eSt Mrrle Ma.

「Ie-H創ene DEVAUD 〈d暗ect「ice g6rfe「aIe

des servi⊂eS en ret「aite). en cas d′enl.

PeChement, un ⊂Ommis5aire{nqueteu「

「empiacant pou「ra etre nomme ap「es

lnte○○uption de i’enquete.

Le dossler d’enquさte publlqua ost

lO購u鳴bie, Peれdunt Ia durさe de l’en・

叩さくe ;
- Su「 lnternet a I′adresse su)vante : WWW.

a順e「.gouv.竹;

・SUrSupP°直pap e嶋en調a回ei de調U・

しON∴SUR AししiER. MONTBEUGNY et
、!Z各URど;

- §ll「厄Pぬteforme tlectronique mlse

en pia`e POu川er¥quete : httpsM~WW.

Photovo ita iq ue-eng le・tOulonsu 「a i i ie「.

enquetepubiique net

しe dossier d’enquete pu[捕queくOm-

La Semaine de lA冊er du 」eudi 5septemb「e 2019

慶長
L混「I〆・毎柄I` ・ F〇・章Ie′爪椎

RむuBLIQリE FRANCAISE

AViS D′OUV靴†uRE D一間QUE惟PU珊QUE

聞節計とDとし′A田と照

Nl§ AU pUさしIぐ

Par a「「さt6 pr6fecto「a comp准mentai「e

n0 2O13nO19 du 9 aoOt2019, la so〔16te

IMERYS CeramIcs F闘n〔e est aUto「ls6e 3

expIoite「 et a 6tend「e les ln§tail8tions

de son uslne臆de kaolln sltuee au lieudit

《 Beauvolr D Su「 la commune d’ECHAS-

§i主凧瞬く03ヨ30).

La copie du texte int6g「al deくet ar「et6

est ⊂OnSu碇bie aux a「⊂hives de la ma母e

d′ECHASSIERES et mise a la di§POSlt)on

de toute pe鴫Onne interess6e.

酬e es書さgaie調ent凪§さ「ee ;
. sur le slte lntemet de la p「6fe⊂-

tu「e : WWW.訓=e「.9°uV五仲ub=くationか

Enquetes et consultatlons pubiiques/

i.C.P;iJEchass胎res - SocletさlMERYS ⊂e-

「am厄F「ance - UsIne de kaollr"
- au JeCueil des acte§ adminlst「∂tlfs de

rA冊er pub醇Ie 22 aoQt 2O19 (Pages 3

きつ9).

田並岬【軸軸厄拘剛闇匪圃

pM日GとS丁10‖

iA肌まい鋤pl勧め1 000 `

Sl細さod証し鑓則Yぬ噂

031ま0回雌・8US50山場

800 145与10京Q観劇胸章

Par decisIon en date du 31/07/2O19 ii a

etさpr応acte de la nom面atlon de M=e

Ma「ianne JURE, demeurantしes R(vle「eS

O3120 8ARRAIS日USSOLLES en qu訓・

te de nouve=e G6「ante. a ⊂OmPte「 du

311O7I2019 pou「 une dur6e剛mitさe, en

rempiacement de Mlle Cec"ia THl訳Y

Ge「ante dさmI簿Ionnai 「e.

MentI°n en 5e「∂ faite au RCS de Cusset.

。E R戸RAN。轟

軟pさ舶5e C°調ptabie et Con事e=

3 p8「⊂ de各「o爪enteau

o3400丁OUしON SUR Al⊥i∈R

SEDUCTIO‖

S鼻虻田uくap心Ide 7ら00 C

§I寄eま∝畑:9関田劃即応p録on

○○000請Ou山鵬

4S1 400 188 R〔i c噌年et

Aux te「mes d′une d郎b6「ation∴en

date du 26/08虎019, la `Oliectivit6 des

∂SSOC16s a pris acte du de⊂eS de Mme

Odette 」e∂nne BOUCHERON lntervenu

Ie 12/08虎O19 et a nomm6 en qualltさde

nouveile g6陶nte Mme PatI胸a DECHEl

demeu「ant les G「ands Deiots O3340 -しA

FERTE HAUT駅iE, POu川ne du「6e剛m手

傷eさくompte「 du 12/08俄019.

po議事QVす丸Ie G`ran○○

>H La Semaine de rAllier
esf Aab〃楕さe sur rごnsemb/さ

dむ的a′"‡emenf伸喝)

を6Iepho齢ez 

a軸o3。6後。99,20。05。ouO3。61。99,20。06。 

書ax,03。27,57。49。42 

軸a雪l‘:Obsen悔lteu嶋aj寒@gmai!置com 

丁e看。 03,61 。99,20,05○

○u O3,61 。99。20。06。
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fleu「s naturelles seulement.

。豊緒霊誓書豊富薄黒;:O爪“
U調e pe∩sさe e§t demondさe pou○

○　STEpHANEetMAURltE

ie5佃s.

嵩認諾鵠駕謹謙
B「out.Ve「net, Oinsi que F「ed et G川es, SeS i臣

¶「mier;,

PFP Didie「 Beoudonnel, Belle問ves-部r則il.

709003

DURDÅT-鵬REoUl皿E

Mme M。rieThさ「さse MiCARD, SOn 6pouse ;

」eonYVeS et ChlyStele,

Christophe et 〔clrOIe,

M悪霊署・
Se§ PetitstIlfants ;

Cloudine ;

Ses o面5,

Ainsi que toute lo familIe

Ont la tristesse de vous faire part du ddes de

Moniieur Jean-Marie MI〔ARD

ま蒜総譜岩盤課悪書翫霊
周u印n.

Ni fleu「s, ni cou○○nne5, ni piaques.

PF Fouche「oIllRot-E[le「〔, 〔ommentry.

709094

ÅVIS膿D龍王s

DO軸電離Å1i

Ciaudine et Mq「` BOURGEOIS.

;回訓e et §On gend「e;

Ca「oIine, OIivie「 et Ad伽冊e.

SeS Petitsでnfants ;

Anae=e, Condi〔e, Se5 a「「ie「e.petites南Iies,

AlnSi que toute lo f口mille

Ont lo tlisteiSe de vous触「e po「t du dさ〔きS de

Madame H刷ene LAURENT

Survenu d lrage de 95 0nS.

Ses ob;equeS Ont eu Iieu dans l’intlmi晦fo・

miIioie.

P=加Che「onIRo瞭庇Iて, Mont時〔肌,

708与48

l`夢mOnt貧g ne暢

Nous vous rappeIons que le site

dansnoscoeu「S.fl Site de pubiications

rfecrctogkRJes deぬpresse, VOUS PIOpr)Se,

帥∞爪固めi’a町議℃ej関れ乱しne田嶋

ぬIge d漁JSjon de vos avis ai鴨i qu’un servわe

COmPiet compre∩ant condoi6ances

en Iigne, eSPaCe d6funt d6di6, et ia

画伽e de g6Jer VouS-†l命ne cet espace

ct de fepondre aしⅨ meSSageS depes6s.

Si vous n’avez pas ou oonnais-

sance de cette o竹e au mOment de la

commande de votle aVis dans le jou「nai,

患こ亜
脚・細・地心雌
的喝堪郎

議範隔晩的山田

州§ DIo間靴丁U舶

D削OU帥PU肌OUE
PR帥8し且Å JN各A肌OR馴れO甲恥胴ONN馴肌A唯JNiQU各,

Å刑とD〔〔踊川ON D’J丁冊各PU恥OJ[,ロムu同順に酬
COMPATIBlし庇OJ SCHEMA DE 〔OHEREN〔E T駅RITORIAしE D〔

MOJしINS 〔OMMJNAJTE訂DJ PLANしOGAしD’uRBANISME DE

NEUW打PARCEしIAIRE POUR LA R払LrsATION DJ PRO皿

D′AMENAGEMENT URBAiN DEし′ACGLOMERAT10N MO山川OISE

(D則XIEME PONT耶ARREAJ RO脚部)

端整鵠雑器器豊瑞盤諜言!
耶雁. e河的爪e加2印e調bIe 2019恒O叩臨dさ9 heu「勘u可ou

l「 o償ob「eま019, a 17 he唯~

柄oue de l’enquete画"que, io demonde pou而ol「e roblet d’…rfetき

p弧Oht O面南面0…Ⅵ朋nem帥(ole洲que′ d’une棚0郎Oh d’同順さ

Publlque d叩「oIeいmport肌mrse en compotlb醗du whchりde 〔Oh‘・

†e鵬telrito細e de Mo]llnS Comm囲O面e et d] Plan b〔Ol d’u「bonl潤

de Neuvy, e"’une d紺。「Ot10n de 〔eS如llllさdes po「(e=e5 de terlalms

値鞘細「ei命i回血Il洲O両e i’op如く(0[

しe d鵬は「 d“叩]純〔O爪p「eれd no(〇億億弧Une如i面On e間「0∩[e・

爪e∩10Ie.

Des lnfolmOtto[` PO…Orlt知e dem肌d6e=upies de lo 〔Omm肌Out!

d’叩lom如iion Moul購〔omm聞out自e坤onsoble d叩roIe同P!0〔e

Mo「紬州e・皿Ie-de-Tosslgny, 0〕000 Mou血s. (t孔O4.70 48 54 S4)

しe sie9e de l’e叩純est fix細o mol「(e de Moul鵬

M Roγ爪O[d相胴囲0, di「e無u「画On掴e (’如pem酬いe心髄de

i’odminl!皿ion a 6t6 ddignE en quo醗de {Ommi鮒l’e enqueteur el

p「約両両〔O叩融0両’e∩叩純po「 ie pi鍋肌刷満州oi odmI-
[廊硝de Clemoh持e「「仰d

嵩駕篭盤悪霊羅霊盤緒器盤
i′od血i[帥0(iO[, 0∩(鱒∩叩爪自e∩叩鵬de〔Om鵬鯛幡葦関り細腕

el爪e鵬b憎剛oi「e! de l叩r飽∩(e 〔O爪ml!脚pOui (Ond胴i叩「0〔`・

d鵬d’e叩純匹bllq。e Pr紺6e

厄d鵬肥「 d“e叩∪約両時u8 5き「O 〔On細obI叩eれd肌用du塵de 〔eIie・

・ Su「 SUpPOrt POple「 en mOlrleS de Neuvyet Mo踊ns,間X 10u「Set heures

hobl【llels d’ower加e ou pubtic ,

- Sou症I爪q血面前que surle融l[(emet de MouIlus 〔omm…面e en

酬削れ出川帥5u関白仁肋w.o期io・鳳Ouiin油o叩l8恒「o9910m約・

t10n )川b「iqu “く叩]eteS PubIique甲

・ e…鱗10[ d血o輸oiiSさe帥un pO;しe i面o叩備qu m鳴らd即0鮒0[

en molrle de MoullnS叫r 10]「S et he岬whbituds d’ouv仙re

しes ob細面ons et pIOPO緬鵬iu「 l’調子yubl(que d] prC頼POu「IOnt

さく「e (0晴間胸d] Z ie昨mb「e乙O19旺o叩厄I de 9 h即「ei Iu河ou

「l o種obre柳19.心17 he‖e5 ’
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Dossier N° C7165.00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

PROCES VERBAL DE CONSTAT 
 

 
 

LE QUATORZE OCTOBRE  
DEUX MILLE DIX NEUF 
 
 

A LA REQUETE DE : 
 
MOULINS COMMUNAUTE, dont le siège social est 8 Place Maréchal de Lattre 
de Tassigny (03000) MOULINS, agissant poursuites et diligences de son représentant 
légal. 
 
Lequel m’a exposé par l’intermédiaire de monsieur Benoît GUYOT, directeur du 
Pôle Aménagement Urbanisme et Habitat que sa collectivité a lancé une enquête 
publique concernant le projet d’aménagement urbain de l’agglomération 
moulinoise (deuxième pont et barreau routier). 
 
Il me demande de procéder au constat d’affichage de l’avis public sur les sites de 
Moulins et Neuvy, conformément à l’article L 123-10 du code de l’environnement. 
 
 
Déférant à cette réquisition, 
 
Je soussigné Frédéric COURDAVAULT, Huissier de Justice Associé de la 
SCP « F. COURDAVAULT et M. DECEUNINCK » domiciliée, 15 rue 
Philippe Thomas, à MOULINS (03000). 
 
 
 
Me suis rendu ce jour à 10 heures 15, cours de Bercy à Moulins au niveau du 
rondpoint au Centre Aqualudique où j’ai constaté que deux affiches jaunes informant 
de l’enquête publique qui se déroulera du 02 septembre 2019 à 09 heures au 11 
octobre 2019 à 17 heures dont copie est jointe sont toujours fixées sur un 
candélabre et un panneau de signalisation, à la vue du public. 
 

(Photos 1 et 2) 
 

Société Civile Professionnelle 

Frédéric COURDAVAULT                    Maryse DECEUNINCK 
 

Huissiers de Justice Associés 
15 rue Philippe Thomas 03000 MOULINS  

 : 04.70.44.03.94   - Fax : 04.70.20.56.39 

 scp.courdavault.deceunink@huissier-justice.fr 
www.HuissiersDeJusticeAllier.fr  
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Je me suis ensuite rendu route de Montilly à l’angle du Chemin de la Gare aux 
bateaux à Moulins où j’ai constaté que l’affiche jaune informant de l’enquête 
publique qui se déroulera du 02 septembre 2019 à 09 heures au 11 octobre 2019 
à 17 heures est toujours fixée sur un candélabre dans le sens de Montilly et sur un 
arbre de l’autre côté de la route dans le sens de Moulins, à la vue du public. 
 

(Photos 3 à 6) 
 
Je me suis ensuite rendu, route de Saint Menoux sur la D 953 au lieudit Plaine de 
Fragny à Neuvy où j’ai constaté que l’affiche jaune informant de l’enquête publique 
qui se déroulera du 02 septembre 2019 à 09 heures au 11 octobre 2019 à 17 
heures est toujours fixée sur un poteau électrique en bordure de la route, à la vue du 
public. 
 

(Photos 7 et 8) 
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Photo 1 
 

 
 
 

Photo 2 
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Photo 3 
 

 
 
 

Photo 4 
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Photo 5 
 

 
 
 
 

Photo 6 
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Photo 7 
 

 
 
 

Photo 8 
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Mes constatations sur place étant terminées, je me suis retiré en notre étude afin de 
dresser le présent procès verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit. 



page 1 / 8 

 

Dossier N° C7145.00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

PROCES VERBAL DE CONSTAT 
 

 
 

LE DEUX SEPTEMBRE  
DEUX MILLE DIX NEUF 
 
 

A LA REQUETE DE : 
 
MOULINS COMMUNAUTE, dont le siège social est 8 Place Maréchal de Lattre 
de Tassigny (03000) MOULINS, agissant poursuites et diligences de son représentant 
légal. 
 
Lequel m’a exposé par l’intermédiaire de monsieur Benoît GUYOT, directeur du 
Pôle Aménagement Urbanisme et Habitat que sa collectivité a lancé une enquête 
publique concernant le projet d’aménagement urbain de l’agglomération 
moulinoise (deuxième pont et barreau routier). 
 
Il me demande de procéder au constat d’affichage de l’avis public sur les sites de 
Moulins et Neuvy, conformément à l’article L 123-10 du code de l’environnement. 
 
 
Déférant à cette réquisition, 
 
Je soussigné Frédéric COURDAVAULT, Huissier de Justice Associé de la 
SCP « F. COURDAVAULT et M. DECEUNINCK » domiciliée, 15 rue 
Philippe Thomas, à MOULINS (03000). 
 
 
 
Me suis rendu ce jour à 14 heures 50, cours de Bercy à Moulins au niveau du 
rondpoint au Centre Aqualudique où j’ai constaté que deux affiches jaunes informant 
de l’enquête publique qui se déroulera du 02 septembre 2019 à 09 heures au 11 
octobre 2019 à 17 heures dont copie est jointe sont fixées sur un candélabre et un 
panneau de signalisation, à la vue du public. 
 

(Photos 1 et 2) 
 

Société Civile Professionnelle 

Frédéric COURDAVAULT                    Maryse DECEUNINCK 
 

Huissiers de Justice Associés 
15 rue Philippe Thomas 03000 MOULINS  

 : 04.70.44.03.94   - Fax : 04.70.20.56.39 

 scp.courdavault.deceunink@huissier-justice.fr 
www.HuissiersDeJusticeAllier.fr  
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Je me suis ensuite rendu route de Montilly à l’angle du Chemin de la Gare aux 
bateaux à Moulins où j’ai constaté que l’affiche jaune informant de l’enquête 
publique qui se déroulera du 02 septembre 2019 à 09 heures au 11 octobre 2019 
à 17 heures est toujours fixée sur un candélabre dans le sens de Montilly et sur un 
arbre de l’autre côté de la route dans le sens de Moulins, à la vue du public. 
 

(Photos 3 à 6) 
 
Je me suis ensuite rendu, route de Saint Menoux sur la D 953 au lieudit Plaine de 
Fragny à Neuvy où j’ai constaté que l’affiche jaune informant de l’enquête publique 
qui se déroulera du 02 septembre 2019 à 09 heures au 11 octobre 2019 à 17 
heures est toujours fixée sur un poteau électrique en bordure de la route, à la vue du 
public. 
 

(Photos 7 et 8) 
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Photo 1 
 

 
 

Photo 2 
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Photo 3 
 

 
 

Photo 4 
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Photo 5 
 

 
 

Photo 6 
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Photo 7 
 

 
 

Photo 8 
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Mes constatations sur place étant terminées, je me suis retiré en notre étude afin de 
dresser le présent procès verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit. 
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Dossier N° C7137.00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

PROCES VERBAL DE CONSTAT 
 

 
 

LE QUATORZE AOUT 
DEUX MILLE DIX NEUF 
 
 

A LA REQUETE DE : 
 
MOULINS COMMUNAUTE, dont le siège social est 8 Place Maréchal de Lattre 
de Tassigny (03000) MOULINS, agissant poursuites et diligences de son représentant 
légal. 
 
Lequel m’a exposé par l’intermédiaire de monsieur Benoît GUYOT, directeur du 
Pôle Aménagement Urbanisme et Habitat que sa collectivité a lancé une enquête 
publique concernant le projet d’aménagement urbain de l’agglomération 
moulinoise (deuxième pont et barreau routier). 
 
Il me demande de procéder au constat d’affichage de l’avis public sur les sites de 
Moulins et Neuvy, conformément à l’article L 123-10 du code de l’environnement. 
 
 
Déférant à cette réquisition, 
 
Je soussigné Frédéric COURDAVAULT, Huissier de Justice Associé de la 
SCP « F. COURDAVAULT et M. DECEUNINCK » domiciliée, 15 rue 
Philippe Thomas, à MOULINS (03000). 
 
 
Me suis rendu ce jour à 14 heures 30, cours de Bercy à Moulins au niveau du 
rondpoint au Centre Aqualudique où j’ai constaté que l’affiche jaune informant de 
l’enquête publique qui se déroulera du 02 septembre 2019 à 09 heures au 11 
octobre 2019 à 17 heures dont copie est jointe est fixée sur un candélabre, à la vue 
du public. 
 

(Photos 1 et 2) 
 
Je me suis ensuite rendu route de Montilly à l’angle du Chemin de la Gare aux 
bateaux à Moulins où j’ai constaté que l’affiche jaune informant de l’enquête 

Société Civile Professionnelle 

Frédéric COURDAVAULT                    Maryse DECEUNINCK 
 

Huissiers de Justice Associés 
15 rue Philippe Thomas 03000 MOULINS  

 : 04.70.44.03.94   - Fax : 04.70.20.56.39 

 scp.courdavault.deceunink@huissier-justice.fr 
www.HuissiersDeJusticeAllier.fr  
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publique qui se déroulera du 02 septembre 2019 à 09 heures au 11 octobre 2019 
à 17 heures est fixée sur un candélabre dans le sens de Montilly et sur un arbre de 
l’autre côté de la route dans le sens de Moulins, à la vue du public. 
 

(Photos 3 à 6) 
 
Je me suis ensuite rendu, route de Saint Menoux sur la D 953 au lieudit Plaine de 
Fragny à Neuvy où j’ai constaté que l’affiche jaune informant de l’enquête publique 
qui se déroulera du 02 septembre 2019 à 09 heures au 11 octobre 2019 à 17 
heures est fixée sur un poteau électrique en bordure de la route, à la vue du public. 
 

(Photos 7 et 8) 
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Photo 1 
 

 
 

Photo 2 
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Photo 3 
 

 
 
 

Photo 4 
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Photo 5 
 

 
 
 

Photo 6 
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Photo 7 
 

 
 
 

Photo 8 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 



page 9 / 9 

Mes constatations sur place étant terminées, je me suis retiré en notre étude afin de 
dresser le présent procès verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit. 



Moulins Communauté

Proiet d'annénagement Urbain de

l' Agglomération Moulinoise

Enquête Publique Unique Concernant :

La Déclaration d'Utilité Publique

La Mise en Compatibilité du SCOT de Moulins
Communauté et du PLU de Neuvy

L'autorisation Unique Environnementale

L'Enquête Parcellaire

PROCES VERBAL DE SYNTHESE

Enquête publique du 2 Septembre 2019 au 1 1 Octobre 2019

Arrêté Préfectoral du 3 juillet 2019 modifié le 10 Juillet 2019

Commission d'Enquête :

R. AMBLARD President

R F'RADIN Membre

Y HARCILLON Membre



1. Objet du procès verbal:

Conformément aux dispositions de l'article Rl23-18 du Code de
l'Environnement et de I'article 10 de l'arrêté Préfectoral du 3 Juillet 2019,
modifié le 10 Juillet 2019, relatifà la présente enquêre, il doit être établi, à
I'issue de I'enquête un procès verbal de synthèse consignant les observations
écrites et orales, formulées au cours de l'enquête.

Tel est l'objet du présent document.

Ce procès verbal doit être communiqué au responsable du projet dans la
huitaine qui suit la réception des registres et les documents annexés.

A la demande de la commission, et en accord avec Mr le Président de la
Communauté il a été convenu que ce procès -verbal lui serait remis le 22
0ctobre 2019.

Le responsable dispose alors d'un délai de quinze jours pour produire ses
observations éventuelles.

2. Déroulement de l'enquête

L'enquête s'est déroulée normalement.

Les permanences se sont tenues aux dates prévues dans l'Arrêté visé ci-dessus
sur les lieux prér,,us à savoir la Mairie de Moulins et la Mairie de Neuvy.

Les conditions d'accueil des personnes et de mise à disposition du dossier
étaient satisfaisantes

Le nombre de permanences et la répartition dans le temps étaient bien adaptés à

la demande qui s'est manifestée.

Certaines personnes sont venues à plusieurs reprises pour avoir des informations
avant de formuler des observations.

Aucune remarque n'a été faite sur les conditions d'organisation de I'enquête.

Le registre dématérialisé a fonctionné normalement, aucune réclamation
particulière n'a été formulée sur son accessibilité.

Comme MoulinrCommunauté a publié sur son site les observations figurant sur
les registres papier ainsi que les mails, l'ensemble des observations étaient
consultables par le public, en temps réel.

La synthèse de ces observations fait I'objet du tableau annexé au présent procès-
verbal.

159 0bservations ont été recueillies

3. Observations recueillies :



La répartition de ces observations, selon le mode de transmission, s,établit
comme surt :

65 orrt été déposées sur les registres « papier » déposé dans les Mairies
67 ont éIé déposées sur le registre dématérialisé
27 onfait l'objet d'un mail adressé à Moulins Communauté

La répartition des avis exprimés sur le projet se répartit de la manière suivante :

109 sont favorables
25 sont défavorables
13 sont favorables avec des réserves ou des propositions
12 ne concernent pas directement le projet

Les observations ont été qualifiées selon 6 thématiques différentes détaillées
dans la 1égende du tableau des observations.
Le tableau indique également combien de fois chaque thème a été évoqué.

S'agissant d'une enquête unique regroupant plusieurs enquêtes il conviendrait
de distinguer les observations par nature d'enquête.
Cependant les observations étaient globales et non dédiées à chacune de ces
enquêtes, il n'est pas apparu possible, à ce stade, de les distinguer.
On peut simplement identifier celles qui sont dédiées à l'enquête Parcellaire :

Il y a une seule observation concernant l'enquête parcellaire il s'agit de
l'observation No65 déposée par Mr Philippe CARTOUX, COULAUDON

4. Réponse du resoonsable du proiet:

Comme indiqué ci-dessus le responsable du projet fait connaître ses
observations dans un délai de 15 Jours.

Document établi en deux exemplaires dont un remis au responsable du Projet

Fait à Moulins Ie 22 Octobre 2019

Pour la Com

Le Président

ion dtenquête

Le Responsable du Projet

\) à. y-..*.[crt[.

C

Ravmon

[, ü w^t4ÿ

4 Rattachement des observations aux enquêtes



PROCES VERBAL DE SYNTHESE

Tableau des Observations et Léeende



LEGENDE

CODE : Origine de l'observation

R: Observation comptabilisée dans un rêgistre, soit qu'elle y ait été déposée directement
(manuscrite ou dactylographiée), soit qu'elle ait été déposée à la mairie de Moulins ou de Neuvy

M : Observation envoyée par mail à l'adresse de Moulins Co

Dm : Observation déposée sur le registre dématériâlisé

CTASSEMENT :

F : Observation favorable

D : Observation défavorable

Fr : Observation favorable avec réserve/proposition

A : Observation autre/hors sujet

THEME :

1 TRAF. : le trafic, la fluidité, la nécessité d'un accès de secours et la capacité de l'ouvrage

2 EVID. : L'évidence d'un projet qui procure des avantages a ceux qui doivent traverser
I'Allier

3 EMPL. : femplacement et les solutions alternatives

4 ENVIR. : L'impact sur l'environnement les nuisances et la pollution

5 FINAN. : Ie cout du projet, son financement et la valorisation territoriale

6 REGEM. : le pont de Régemortes, enjeux de sauvegarde et des travaux à réaliser



OBSERVATIONS PAR THEMES

N Comm une
F/D

A/Fr
1 2

EVID

3

EMPL.

4

ENVIR

5

FINAN

6

R EG EM,

R 1 PACAUD Bruno Neuvy F x

R 2 BUSSEROLLES Gilles Neuvy F x

R 3 ROBINET Gérard Neuvy X

R 4 DERTAL Neuvy D x X

R 5 H ENRY Alain Neuvy Fr X x

R 6 PONTON Marieclaire Moulins Fr X x

R 7 SACAS Michel Moulins F

R 8 ]ALLET Mr & Mme Moulins F X

R 9 NAËL-REGoTTAz Françoise Moulins F X x

R 10 FAVIER Jean-Paul Moulins F x x

R 7t LIMOGES Moulins F X X

R SOUPHON LINOFF Moulins F X

R CHATARD Georges & Christiane Moulin s F x

R 74 GAU MES N4ichelle & Jean-CIaude Mou lins x

R 15 NOREU Philippe Moulins X

R 16 PARNIERE Marie-Hélène Moulins F x x

R 77 FAYET Mme F x x

R ADEL Didier Mou lins

R 19 PARON Colette Chemilly F X X

20 TRUILHE Mr & Mme Neuvy F X

R 27 MOREAU Mme Moulins F X X

R 22 ADEL Didier Mou lins

R 23 VlVET Moulins E X

R 24 Moulins F x

R 25 lllisible Moulins r x

R 26 Mou lins x x

R 2'1 BEL lacques Moulins F x X

R 28 P H ILIP PE Mou lins

R 29 LPO Mou lin s X

MN :21/70/2a79 /L ste observatlons.V2xlsx.xLsx / 1

code Noms
TRAF.

X

X

72

13

F

Moulins

18

R

D



OBSERVATIONS PAR THEMES

code N Noms Commune
F/D 1

TRAT

2

EVID

3

EMPL

4
ENVIR,

5

FINAN

6

REGEM.

R 30 Moulins F x

R 31 MINET Michelle Mou lins F x

R 32 KOZMA-PAUL Hélena Neuvy F x

R 33 Yzeu re F X x

R HU IGHUES-DÊSPOINTES F x

R 35 DESBOIS Neuvy F x

R 36 CHEMORIN Pierre St Menoux F x

37 BUISSIERE Céline Moulins F x

R 38 AUXIETRE Annie Mo u lins F x

R 39 PATOUILLARD Ro8er Moulins F X x

R 40 PASCUTTINI MarieThérèse Moulins t x

R 47 DEPREISéverine Mou lins F x

R 42 DUPONT Danielle (14 signataires) F X

R 43 MONDELIN Aniie-Fran.e Molin et F X

R 44 GALLOUSTE Josiane Môulins x

R 45 MANSUY Christian Yzeure x X

R 46 PAULEï Louis Côu lândon F X

R 47 VERDIER Gérard Moulins F x

R FNE 03 Môu li ns D x x

R 49 DANESH Ramzi - PERUzzo Clémence F X

50 BESIERS Faunin Moulins F X

R 51 CIRLAN Dana F x

R 52 PARAIRE Antoine F x

R 53 BROUARD Daniel Moulins F X

R 54 LABUSSIERE AnaTs Yzeure F x x x

R 55 NACEY Colette Moulins F x x

R 56 GORSSEJean-François Moulins E X

R 57 DAG OU R ET Va lérie - AD E L Didier Moulins x x

R 58 TILIGNAC Nicole Moulins F x

MN :21/10/2019 I Liste observations.V2xlsx.xlsx / 2

ESTEVE

MANSUY Christian

34 Mo u lins

R

Moulins

F

48

Yzeure

R x

Moulins

Gen n etines



OBSERVATIONS PAR THEMES

code N Commune
F/D 1

TRAF

2

ÉVID

3

EMPL.

4

ENVIR

5

FINAN

6

REG EM.

R 59 FRADIN Françoise Mou lins X X

R 60 DOLE Olivier Mou Lin s F E

R CASSAN Cindy Yzeure F X

R 62 BARBIER DanieIIe Moulins F x

R 63 TURLIEN Daniel NeLrvy F X

R GUY Daniel Chevagnes

R 65 CARTOUX Philippe Coulandon

M 7 GODET Philippe Moulins X

M 2 MASSERET Christine Moulins F x

M 3 MASSERETSTéphanie Mou lins F X X

M 4 Moulins F X X

M 5 BICHET Morgane Moulins Fr X

M 6 MASSEREI Françoise Moulins F x x

M 7 MASSERET Françoise Mou lins F

M 8 LUCOTYan n ick Moulins F x

M 9 LESoRT Marie-Odile Moulins F x x

M 10 EYRAU D Lyliane Moulins F x x

M 17 Mou lins x X

M 72 SEDILLE Patrick Moulins F x

M 13 MASSERETAIain Souvigny F x x

CHÀRMANTAnnie Cressanges F X

M 15 RIMBAULI Nathalie Moulins D x x X x

M 76 RECOULES Andrée et Paule Moulins tt X

M 17 MoGINOT Daniel Moulins x

M 18 RIMBAIJLT Nicolâs Moulins D X x

M 19 DEMICHELIS Michelle Moulins F x

M 20 BIDAULTAIain Neuvy F X x

M 27 PEDRO Manuel Moulins F X X

M 22 GIRAUDAT Dân ielle Moulins Fr X x

MA.l :21l10/2019 / Liste observations.V2xlsx.xlsx / 3

Norns

F

x

DUPRAYJC

x

SEDILLE Claire F

M 14 X



OBSERVATIONS PAR THEMES

code Noms Commune
t/D 7

TRAF

3

EMPL.

4
ENVIR. FINAN,

6

REGEM.

M 23 BOCQUET Hervé Agonges D x x x

M 24 MORIN Monique Agonges D x x

M 25 RIMBAULT Emilien Mou lins Fr x x

26 FLEURY Roland Mo ulins x x x X

M 27 GOBIN Marie-Thérèse Moulins D X x X x

Dm 7 BLANC Jean-Baptiste F x

Dm 2 Anonyme F X

Dm 3 D X x

4 RUFIN Martine F x

Dm x

Dm 6 Anonyme Fr x

Dm 7 Anonyme F X

Dm I HARLAUX Michel F x

Dm 9 D X

10 Anonyme D x X

11 Anonyme F x

Dm 72 Anonyme X x

Dm 13 Anonyme F X

Dm 74 Anonyme Fr x

Dm 15 Anonyme D x

16 F X x

Dm 17 Anonyme x

Dm 18 Anonyme F x

Dm 19 Anonyme F x x x

Dm 20 Anonyme Fr X

Dm 27 BLANC Pierre F x

7) BLANC Annic F x

Dm LAMOTHE Gilles F x x

Dm 24 LAMOTHESuzanne F X
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N' 2

EVID.

x

M D

AUDEBERT Alain

Dm

SENAUD Jean-Pierre D

DU ROTJean-Claude

Dm

Dm

D

x

Dm BAPISTE Michaèl

Dm



OBSERVATIONS PAR THEMES

2

EVID

3

EMP L

4

ENVIR.

5

FINAN

6

REGEM
Commu ne

t/o 1
N NomsCode

XFt25 VAG NE Mi.h elleDm

XÊtAnonymeDrn 26

t X xCOTTETSophieDm 2'7

XF28 GAEVSKY Stéphan ieDm

F XDm BENNU EAN Dominique

XFDm 30 Anonyme

X31 AnonyrneDm

t x32 REBUFFO lean-Pierre

x X XD x33 Anonyme

xFDm 34 Anonyrne

F XAnonymeDm 35

xF x36 AnonymeDm

XFDm 37

XDm 38

t x XDm 39 AUFAUVRE Nicole

xFT XDm 40 Anonyme

F xGRAND-FOURNONDDm 41

XXFDm 42 P INET Didier

xF XP INET Did ieTDm 43

XFICM -JCMDm

xF x XDm 45 Anonyme

xD x46 VILLE FredéricDm

XxtrDm 47 Anonyme

XX xX XDUCHALET Marie{hristi neDm 48

xF xDm 49 GUSCINSKI lsabelle

xDDm 50 LOPES Jean-François

xF XDm 51 GALLAND Antony

XF52 AnonymeDm

F xVERDIER FrédéricDm 53

II

I
I
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TRAF,

29

Dm

Dm

X

F EVR E Th érèse

LOVATY Sylvie

44

D X



09SÊRVATIONS PAR THEMES

code Noms Commune
F/o 2

EVID.

3

EMPL,

4

ENVIR.

5

FINAN.

6

REG EM

Dm 54 HUREL Jean-Pierre x x

Drn 55 LE EUNE Max D x X X

DM 56 Perspective Citoyenne D x x x

Dm 57 Jardins Familiaux F X

Dm 58 VANNEAU Solange F x

Dm 59 ERUNEAUD Jean Pierre F X

Dm 60 BERTHAU LT Ch ristine x x

Dm 61 WURCKLER Sébastien F X

Dm 62 HUBERT Anâis D x

Dm 63 ECHELLE Christiên F X

Dm 64 ARLIX Alice X X

Dm 65 PESSICAUD Nicôlas D X

Dm 66 PESSICAUD Nicolas D x

Dm 67 Anonyme F X

TOTAL 159 75 55 31 18

MAJ : 21^0/2019 / Liste observations.V2xlsx.xlsx / 6

N' 1

TRAF.

F

D x

29



SYNTH ESE DES AVIS

Dm

M
R

Total A 3 5

DDm6186722
M41636
R2 112

Total D r2 2 15 10 20 2

FDm22222534
M106344
R27 193 9 2 8

Total F 59 47 8 18 5 16

FrDmZ4t2
M2L2 1

R22
Total Fr 4 3 8 1 3

Totalgénéral 75 55 31 29 33 18

1

L

32

D

tt
Total général

t2
25

109
13

159

A 1t , : il

il

6

REGEM.

4
ENVIR.

5

FINAN.
code

r
TRAF

2

EVID.

3

EMPL.
Avis

Avis Nbre
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